
SÉANCE RÉGULIÈRE DU 4 MAI 2026 
 
À une séance régulière du conseil municipal tenue le 4 mai 2026 au lieu ordinaire des 
sessions dudit conseil à dix-neuf heures. 
  
Présents(e): MM. Christian Gendron Mmes Virginie Lavoie 
  Yanick Godon  Marie-Claude Samuel 
  Benoit Magny 
  Roger Marceau 
  Hugo Massicotte 
 
Formant quorum sous la présidence de monsieur Christian Gendron, maire, neuf 
personnes assistent à la réunion.  Monsieur François Hénault, directeur général et 
greffier-trésorier, est également présent. 
 
26-05-01 
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR  
Il est proposé par M. Roger Marceau, appuyé par Mme Virginie Lavoie et résolu à 
l’unanimité des conseillers d’adopter l’ordre du jour.  ADOPTÉE 
 
26-05-02 
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU MOIS D’AVRIL 
Il est proposé par M. Benoit Magny, appuyé par M. Hugo Massicotte et résolu à 
l’unanimité des conseillers d’adopter le procès-verbal du mois d’avril avec modification 
et que le directeur général soit dispensé d’en faire la lecture.  ADOPTÉE 

 
FOURNISSEURS MONTANT 

COMPTES A PAYER ET DÉBOURSÉS 2026-05-04  

  
SALAIRES NETS  

  
CHÈQUES ÉMIS DURANT LE MOIS  
ECOLE SECONDAIRE LE TREMPLIN                   300.00  $  

LA BALLOUNERIE (JEU GONFLABLE)                1 603.90  $  

  
CHÈQUES À ÉMETTRE  
AVENSYS SOLUTIONC INS                   275.94  $  

PRANASENS                     45.99  $  

BRODERIE DESIGN                   125.92  $  

LES VALVES ET POMPES RENÉ LEVESQUE                1 932.73  $  

  
PRÉLÈVEMENTS À ÉMETTRE  
ADN COMMUNICATION                   132.87  $  

ARCHAMBAULT                    178.24  $  

ASSOCIATION DES GESTION EN SEC. INCENDIE                2 035.06  $  

RETRAITE QUEBEC                   791.18  $  

CONSTRUCTION ET PAVAGE PORTNEUF                   517.47  $  

H2O INNOVATION                7 266.40  $  

DESSUREAULT ST-ARNAUD                8 814.41  $  

DOMAINE DE JORIANE                1 857.13  $  

E-TECH SERVICE MECANIQUE                1 657.40  $  

ENTREPRISE REN-EAU                     16.00  $  

FEUX D'ARTIFICE ORION                2 598.50  $  

GAETAN MATHON                   482.90  $  

GROUPE CLR                   315.49  $  

HAMSTER- LE SAGITTAIRE                   286.23  $  

KTI LIMITED                 1 589.27  $  

EUROFINS ENVIRONNEX                1 271.64  $  

CINTAS                   476.47  $  

LIBRAIRIE POITIRER                   128.88  $  

SERVICE MATREC                   229.96  $  

MINISTRE DU REVENU DU QUEBEC              18 123.94  $  



MRC DES CHENAUX              53 242.00  $  

MUNICIPALITE DE BATISCAN                   203.81  $  

MUNICIPALITE DE ST-NARCISSE                8 625.50  $  

SANIMONT ENVIRONNEMENT 2 179.69 $  

CN2I                   919.80  $  

PARALLÈLE 54                8 453.83  $  

PETROLES DESHAIES                3 321.58  $  

RECEVEUR GENERAL DU CANADA                6 899.14  $  

SCFP LOCAL                   167.59  $  

SCFP                   219.15  $  

SOLUTIA TELECOM                   190.85  $  

ARTELIA                2 247.76  $  

TECHNI-CONSULTANT                7 492.93  $  

TRANSPORT DBY                   643.86  $  

TREPANIER PIECE D'AUTO                   380.87  $  

URLS MAURICIE                   143.72  $  

PRÉLÈVEMENTS AUTOMATIQUES  
BELL                   199.15  $  

COGECO                   475.55  $  

CLUB SOCIAL ADMIN                   126.00  $  

DESJARDINS SECURITE FINANCIÈRE                   453.28  $  

DESJARDINS ASSURANCE COLLECTIVE                4 391.34  $  

HYDRO-QUEBEC                4 989.94  $  

IT CLOUD                     68.94  $  

RREMQ                6 142.32  $  

SERVICE DES INCENDIES                     42.00  $  

VISA DESJARDINS                4 421.76  $  

PRÉLÈVEMENT ÉMIS DURANT LE MOIS  

  

TOTAL A PAYER            169 696.28  $  
 
25-05-03 
ADOPTION DES COMPTES À PAYER ET DÉBOURSÉS DU MOIS D’AVRIL 
Il est proposé par M. Yanick Godon, appuyé par M. Roger Marceau et résolu à 
l’unanimité des conseillers d’adopter les comptes du mois d’avril.  ADOPTÉE 
 
AVIS DE MOTION 
Avis de motion est donné par Mme Virginie Lavoie pour l’adoption du règlement no 
511-04-05-26 abrogeant le règlement no 492-02-12-24 sur la gestion contractuelle. 
 
Avis de motion est donné par M. Yanick Godon pour l’adoption du règlement no 512-
04-05-26 modifiant le règlement de zonage no 310-19-01-09 (zone de glissement de 
terrain) en concordance avec le règlement 2026-156 de la MRC des Chenaux. 
 
DÉLIBÉRATIONS 

26-05-04 
ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NO 511-04-05-26 SUR LA GESTION 
CONTRACTUELLE 
ATTENDU QUE  l’article 7 de la Loi sur les contrats des organismes municipaux, RLRQ 
c. C-65.01 (ci-après la « LCOM ») oblige les municipalités à adopter un règlement sur la 
gestion contractuelle; 

ATTENDU QUE  la Municipalité souhaite, comme le lui permet l’article 9 de la LCOM 
de prévoir des règles de passation des contrats qui comportent une dépense d’au moins 
25 000 $, mais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé 
qu’après une demande de soumissions par procédure ouverte en vertu de l’article 29 de 
la LCOM;  

ATTENDU  qu’en conséquence, les articles 30 et 80 de la LCOM ne s’appliquent plus à 
ces contrats à compter de l’entrée en vigueur du présent règlement; 

ATTENDU QUE  le présent règlement répond à un objectif de transparence et de saine 
gestion des fonds publics; 



ATTENDU  qu’un avis de motion a été donné et qu’un projet de règlement a été déposé 
à la séance du 4 mai 2026; 

ATTENDU QUE  le maire mentionne que le présent règlement a pour objet de prévoir 
des mesures relatives à la gestion contractuelle pour tout contrat qui sera conclu par la 
Municipalité, incluant certaines règles de passation des contrats pour les contrats qui 
comportent une dépense d’au moins 25 000 $, mais inférieure au seuil de la dépense d’un 
contrat qui ne peut être adjugé qu’après une demande de soumissions par procédure 
ouverte en vertu de l’article 29 de la LCOM , ce seuil étant, depuis le 1er janvier 2026, de 
139 000 $, lequel seuil est ajusté selon l’inflation; 

PAR CONSÉQUENT, il est proposé par Mme Virginie Lavoie, appuyé par M. 
Benoit Magny et résolu d’adopter le règlement suivant : 

SECTION I – APPLICATION ET PORTÉE DU RÈGLEMENT TYPE S DE 
CONTRATS VISÉS 

1. Objet du règlement  

Le présent règlement vise l’ensemble des contrats accordés par la municipalité, et 
ce, quels que soient leur mode d’attribution et leur coût. 

2.  Portée du règlement à l’égard de la municipalité 

Le règlement lie la municipalité, son conseil, les membres de son conseil, ses employés, 
lesquels doivent le respecter dans l’exercice de leurs fonctions. 
Il est réputé faire partie du contrat de travail liant les employés à la municipalité. 

3. Portée à l’égard des soumissionnaires, mandataires, adjudicataires et 
consultants 

Tous les soumissionnaires, retenus ou non par la municipalité, ainsi que les mandataires, 
adjudicataires et consultants retenus par la municipalité doivent se conformer au présent 
règlement. 
 
Il est réputé faire partie de tout document d’appel d’offres et de tout contrat octroyé par la 
municipalité. 

SECTION II – DÉFINITIONS 

Définitions 

À moins que le contexte l’indique autrement, les mots et expressions utilisés dans 
le présent règlement ont le sens suivant : 

« Adjudicataire » :  Tout soumissionnaire ayant obtenu un contrat à 
la suite d’un processus d’appel d’offres. 

« Appel d’offres » : Appel d’offres par procédure ouverte ou sur 
invitation exigé par les articles 29 ou 30 de la 
LCOM. Sont exclues de l’expression « appel 
d’offres », les demandes de prix qui sont 
formulées lorsqu’aucun appel d’offres n’est 
requis par la loi ou par le présent règlement. 

« Contrat » :  Dans un contexte d’appel d’offres, tous les 
documents utilisés dans ce processus et 
comprenant, sans restreindre la généralité de ce 
qui précède, tout avis au soumissionnaire, devis, 
conditions générales et particulières, formulaire 
de soumission, addenda, résolution du conseil 
octroyant le contrat, ainsi que le présent 
règlement. 

Dans un contexte de contrat de gré à gré, toute 
entente écrite décrivant les conditions liant un 
fournisseur à la municipalité relativement à 
l’achat, à la location d’un bien ou à la prestation 
d’un service duquel découle une obligation de 
nature monétaire, ainsi que tout document 
complémentaire au contrat, y compris le présent 
règlement; le contrat peut prendre la forme d’un 
bon de commande. 

« Contrat de gré à gré » :  Contrat conclu autrement que par un processus 
d’appel d’offres. 

« Dépassement de coûts » :  Tout coût supplémentaire au coût initial du 
contrat soumis par un soumissionnaire ou un 



fournisseur. 

« Développement durable »:  S’entend d’un développement qui répond aux 
besoins du présent sans compromettre la 
capacité des générations futures à répondre aux 
leurs. Le développement durable s’appuie sur 
une vision à long terme qui prend en compte le 
caractère indissociable des dimensions 
environnementales, sociales et économiques des 
activités de développement. 

« Employé » :  Toute personne liée par contrat de travail avec 
la municipalité, y compris un dirigeant, 
directeur général, ou tout autre titulaire 
rémunéré d’une charge municipale, à 
l’exception d’un membre du conseil. 

« Soumissionnaire » :  Toute personne qui soumet une offre au cours 
d’un processus d’appel d’offres. 

SECTION III – CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES DANS L’OCTRO I DES 
CONTRATS 

5. Achats regroupés 

La municipalité peut collaborer avec d’autres municipalités pour instaurer un 
système d’achats regroupés aux fins d’acquisition de biens et services. 

Lorsqu’un tel système est en place et que le contexte s’y prête, la municipalité 
priorise cette pratique dans l’octroi de ses contrats. 

SECTION IV – RÈGLES APPLICABLES AUX CONTRATS DE GRÉ À GRÉ 

6. Traitement équitable  

En matière de contrats de gré à gré, les employés municipaux doivent assurer un 
traitement équitable à tous les fournisseurs. 

7. Règles applicables aux contrats de 25 000 $ ou plus, mais inférieurs au seuil 
prévu par la loi 

 
La municipalité octroie conformément à l’article 30 de la LCOM les contrats 
entraînant une dépense d’au moins 25 000 $, mais inférieure au seuil établi par un 
règlement adopté en vertu du premier paragraphe de l’article 29 de la LCOM. 

8. Mesures visant à favoriser la rotation des cocontractants – principes  

La Municipalité favorise, si possible, la rotation parmi les fournisseurs potentiels, à 
l’égard des contrats qui peuvent être passés de gré à gré en vertu de l’article 7. La 
Municipalité, dans la prise de décision à cet égard, considère notamment les 
principes suivants : 

le degré d’expertise nécessaire; 

la qualité des travaux, services ou matériaux déjà dispensés ou livrés à la 
Municipalité; 

les délais inhérents à l’exécution des travaux, à la fourniture du matériel ou des 
matériaux ou à la dispense de services; 

la qualité des biens, services ou travaux recherchés; 

les modalités de livraison; 

les services d’entretien; 

l’expérience et la capacité financière requises; 

la compétitivité du prix, en tenant compte de l’ensemble des conditions du marché; 

le fait que le fournisseur ait un établissement sur le territoire de la Municipalité; 

tout autre critère directement relié au marché. 

9. Mesures visant à favoriser la rotation des cocontractants – mesures  

Aux fins d’assurer la mise en œuvre de la rotation prévue à l’article 8, la 
Municipalité applique, dans la mesure du possible et à moins de circonstances 
particulières, les mesures suivantes : 

a) les fournisseurs potentiels sont identifiés avant d’octroyer le contrat. Si le 
territoire de la Municipalité compte plus d’un fournisseur, cette identification 
peut se limiter à ce dernier territoire ou, le cas échéant, le territoire de la MRC 



ou de toute autre région géographique qui sera jugée pertinente compte tenu de 
la nature du contrat à intervenir; 

b. une fois les fournisseurs identifiés et en considérant les principes énumérés à 
l’article 8, la rotation entre eux doit être favorisée, à moins de motifs liés à la 
saine administration; 

c. la Municipalité peut procéder à un appel d’intérêt afin de connaître les 
fournisseurs susceptibles de répondre à ses besoins; 

d. à moins de circonstances particulières, la personne en charge de la gestion du 
contrat complète, dans la mesure du possible, le formulaire d’analyse que l’on 
retrouve à l’Annexe III; 

e. pour les catégories de contrats qu’elle détermine, aux fins d’identifier les 
fournisseurs potentiels, la Municipalité peut également constituer une liste de 
fournisseurs. La rotation entre les fournisseurs apparaissant sur cette liste, le cas 
échéant, doit être favorisée, sous réserve de ce qui est prévu au paragraphe b) 
du présent article. 

10 Mesures visant à favoriser les biens et services québécois et canadiens 

10.1 Aux fins de la passation de tout contrat qui comporte une dépense inférieure 
au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après une 
demande par procédure ouverte de soumission publique, la municipalité 
favorise les biens et services québécois ou autrement canadiens et les 
fournisseurs, les assureurs et les entrepreneurs qui ont un établissement au 
Québec ou ailleurs au Canada. 

À cette fin, lors de l’octroi d’un tel contrat, la municipalité : 

− Dans la mesure du possible, identifie les biens et services québécois 
ou autrement canadiens et les fournisseurs, les assureurs et les 
entrepreneurs qui ont un établissement au Québec ou ailleurs au 
Canada ; 

− Prépare une liste de ces fournisseurs et entreprises identifiés ; 

− Permet à tout fournisseur et à toute entreprise ayant un 
établissement au Québec de demander l’ajout de son nom à la liste 
des fournisseurs et entreprises identifiés. 

10.2 Dans le cadre de l’octroi d’un contrat visé à la présente section, la 
municipalité privilégie l’octroi d’un contrat à des fournisseurs québécois ou 
canadiens, ainsi qu’aux entreprises qui ont un établissement au Québec ou 
autrement au Canada, et ce, même si cela implique un surcoût, dans la mesure 
où celui-ci demeure raisonnable eu égard au prix du marché. 

10.3 Les termes « Fournisseurs, assureurs et entrepreneurs qui ont un 
établissement au Québec ou ailleurs au Canada » sont définis comme un lieu 
où un fournisseur, un assureur ou un entrepreneur exerce ses activités de 
façon permanente et qui est clairement identifié à son nom et accessible 
durant les heures normales de bureau. 

10.4 Les termes « Biens et services québécois » signifient des biens et services 
dont la majorité de leur conception, fabrication, assemblage ou de leur 
réalisation sont faits en majeure partie à partir d’un établissement situé au 
Québec ou autrement au Canada. 

11. Mesures visant à favoriser le développement durable 

Dans le cadre de l’octroi d’un contrat, la municipalité favorise l’acquisition 
responsable de biens et de services en tenant compte des principes prévus à l’article 
6 de la Loi sur le développement durable, RLRQ c. D-8.1.1. 

12. Contrat avec un membre du conseil, un fonctionnaire ou un employé 

12.1 Conformément à l’article 305.0.1 de la Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités, RLRQ c. E-2.2, et conditionnellement 
au respect des conditions prévues à cet article, la Municipalité se réserve la 
possibilité de conclure un contrat qui a pour objet l’acquisition et la location 
de biens dans un commerce dans lequel un membre du conseil détient un 
intérêt ou un contrat qui a pour objet la fourniture de certains services 
manuels par un membre du conseil ou par une entreprise dans laquelle il 
détient l’intérêt. 

12.2 Conformément à l’article 269.1 du Code municipal du Québec et 
conditionnellement au respect des conditions prévues audit article, la 



Municipalité se réserve la possibilité de conclure un contrat qui a pour objet 
l’acquisition ou la location de biens dans un commerce dans lequel un 
fonctionnaire ou employé de la Municipalité détient un intérêt. 

12.3 Pour l’application des articles 12.1 et 12.2, les types de commerces dans 
lesquels peuvent être acquis ou loués des biens sont les suivants : 

a) Les commerces d’alimentation et de restauration ; 

b) Les stations-service ; 

c) Les pharmacies ; 

d) Les quincailleries ; 

e) Les commerces offrant en vente des pièces mécaniques ; 

f) Les commerces offrant en location de la machinerie et des outils. 

SECTION V – RÈGLES APPLICABLES AUX APPELS D’OFFRES  

13. Mise à la disposition des documents d’appel d’offres  

La municipalité, pour tous les contrats comportant une dépense supérieure ou égale 
au seuil établi par un règlement adopté en vertu du premier paragraphe de l’article 
29 de la LCOM, procède à la vente de ses documents d’appel d’offres sur le Système 
électronique d’appel d’offres approuvé par le gouvernement (SEAO) en vertu de la 
Loi sur les contrats des organismes publics, RLRQ c. C-65.1. 

14. Nomination et composition des comités de sélection 

Le conseil délègue au directeur général le pouvoir de former un comité de sélection 
prévu aux articles 55 et 69 de la LCOM dans tous les cas où un tel comité est requis 
par la loi. 

Tout comité de sélection doit être composé d’au moins trois membres, autres que 
les membres du conseil.  

Un membre du conseil, un fonctionnaire ou employé ne peut divulguer un 
renseignement permettant d’identifier une personne comme étant un membre d’un 
comité de sélection. 

15. Tâches des comités de sélection 

Les tâches suivantes incombent aux comités de sélection : 

a) remettre au directeur général une déclaration sous serment, sous la forme 
prévue à l’annexe II du présent règlement, devant être renouvelée annuellement 
et signée par chaque membre du comité et par laquelle ils affirment 
solennellement qu’ils : 

préserveront le secret des délibérations du comité; 

i) éviteront de se placer dans une situation de conflit d’intérêts ou 
d’apparence de conflit d’intérêts, à défaut de quoi ils démissionneront de 
leur mandat de membre du comité et dénonceront l’intérêt; 

ii)  jugeront toutes les soumissions sans partialité et procéderont à l’analyse 
individuelle des soumissions conformes reçues, et ce, avant l’évaluation en 
comité; 

b) évaluer chaque soumission indépendamment les unes des autres, sans en 
connaître le prix et sans les comparer entre elles; 

c) attribuer à chaque soumission un nombre de points pour chaque critère de 
pondération; 

d) signer l’évaluation en comité après délibération et atteinte d’un consensus. 

Tout comité de sélection devra également faire son évaluation en respectant toutes 
les dispositions de la LCOM applicables et le principe d’égalité entre les 
soumissionnaires. 

16. Rémunération des membres externes 

Les membres du comité de sélection ne sont pas rémunérés. 

Toutefois, lorsque ce membre n’est pas un employé de la municipalité, il ne reçoit 
aucune rémunération. 

Lorsque ce membre n’est pas un employé de la municipalité, il a droit au 
remboursement de ses dépenses tel que le prévoit le Règlement relatif au 
remboursement des dépenses des membres des comités. 

17. Secrétaire du comité de sélection 



Pour chaque comité de sélection, le directeur général nomme un secrétaire dont le 
rôle consiste à encadrer et assister le comité dans l’analyse des soumissions. 

Le secrétaire assiste aux délibérations du comité, mais ne détient pas de droit de 
vote. 

18. Responsable de l’appel d’offres 

Pour chaque appel d’offres, la municipalité désigne un responsable de l’information 
dont le mandat est de répondre par écrit aux questions des soumissionnaires relatives 
à l’appel d’offres. 

Un soumissionnaire ne peut en aucun temps solliciter une autre personne que ce 
responsable. 

Le responsable s’assure que tous les soumissionnaires aient la même information et 
agit de manière neutre, uniforme, impartiale et sans faire preuve de favoritisme. 

19. Visite de chantier 

Aucune visite de chantier n’a lieu, à moins qu’il ne s’agisse de la réfection d’un 
ouvrage existant et que cette visite ne soit nécessaire afin que les soumissionnaires 
éventuels puissent prendre connaissance d’informations impossibles à transmettre 
dans les documents d’appel d’offres. 

Cette visite ne peut avoir lieu qu’individuellement et sur rendez-vous, en présence 
du responsable de l’appel d’offres, lequel consignera par écrit toutes les questions 
posées et transmettra les réponses à l’ensemble des soumissionnaires sous forme 
d’addenda. 

SECTION VI – MESURES APPLICABLES AUX SOUMISSIONNAIR ES 

20. Déclaration du soumissionnaire 

Tout soumissionnaire doit joindre à sa soumission les déclarations suivantes : 

a) une déclaration attestant que ni lui ni aucun de ses représentants n’a 
communiqué ou tenté de communiquer, dans le but d’exercer une influence ou 
d’obtenir des informations relativement à un appel d’offres, avec un ou des 
membres du comité de sélection; 

b) une déclaration attestant que sa soumission a été préparée et déposée sans qu’il 
n’y ait eu collusion, communication, entente ou arrangement avec tout autre 
soumissionnaire ou personne pour convenir des prix à soumettre ou pour 
influencer les prix soumis; 

c) une déclaration attestant que ni lui ni aucun de ses représentants ou employés 
ne s’est livré à une communication d’influence aux fins de l’obtention du 
contrat, ou, si telle communication d’influence a eu lieu, joindre à sa soumission 
une déclaration à l’effet que toute inscription exigée en vertu de la loi au 
Registre des lobbyistes a été effectuée; 

d) si d’autres communications d’influence ont été effectuées auprès de titulaires 
de charges publiques de la municipalité dans les six (6) mois précédant le 
processus d’octroi du contrat, une déclaration divulguant l’objet de telles 
communications; 

e) une déclaration attestant que ni lui ni aucun de ses représentants ou employés 
ne s’est livré à des gestes d’intimidation, de trafic d’influence ou de corruption; 

f) Une déclaration indiquant s’il entretient, personnellement ou par le biais de ses 
administrateurs, dirigeants, actionnaires ou associés, avec un membre du 
conseil municipal ou un employé, des liens familiaux, financiers ou autres, de 
nature à créer une apparence de conflits d’intérêts. 

21. Forme des déclarations 

Ces déclarations doivent être effectuées sur le formulaire en annexe I du présent 
règlement. 

22. Interdiction de dons, marques d’hospitalité, rémunération et avantages 

Il est interdit à un soumissionnaire ou un adjudicataire d’offrir ou d’effectuer une 
rémunération ou autre avantage pécuniaire à un membre du conseil, un employé de 
la municipalité ou un membre du comité de sélection. 

Cette interdiction ne s’applique pas aux cadeaux offerts à l’ensemble des 
participants, ou tirés au hasard lors d’un événement public accessible à tous les 
citoyens et organisé par la municipalité dans le but de venir en aide à un organisme 
de bienfaisance, ou un organisme communautaire. 

23. Lobbyisme 



Il est interdit à un soumissionnaire ou un adjudicataire de communiquer oralement 
ou par écrit avec un titulaire d’une charge publique en vue d’influencer ou pouvant 
raisonnablement être considérés, par la personne qui les initie, comme étant 
susceptibles d’influencer la prise de décisions relativement: 

1°. à l’élaboration, à la présentation, à la modification ou au rejet d’une proposition 
réglementaire, d’une résolution, d’une orientation, d’un programme ou d’un 
plan d’action; 

2°. au choix du mode d’attribution d’un contrat et à l’élaboration de ce mode; 

3°. à l’attribution d’un contrat, autrement que dans le cadre d’un appel d’offres 
public. 

Néanmoins, il peut le faire si les moyens utilisés sont conformes à la loi, s’il le 
mentionne dans la déclaration prévue à l’article 20 du présent règlement et s’il est 
inscrit au Registre des lobbyistes tenu en vertu de la Loi sur la transparence et 
l’éthique en matière de lobbyisme, RLRQ c. T-11.011. 

Le fait, pour un lobbyiste, de convenir pour un tiers d’une entrevue avec le titulaire 
d’une charge publique est assimilé à une activité de lobbyisme. 

Ne sont pas visées par le présent article les activités mentionnées aux articles 5 et 6 
de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme ainsi que celles 
qui ne sont pas visées par cette loi en raison d’un règlement adopté en vertu de celle-
ci. 

24. Conflit d’intérêt et intimidation 

Tout membre du conseil, tout fonctionnaire ou employé, de même que toute autre 
personne œuvrant pour la Municipalité, impliqué dans la préparation de documents 
contractuels ou dans l’attribution de contrats, doit dénoncer, le plus tôt possible, 
l’existence de tout intérêt pécuniaire dans une personne morale, société ou entreprise 
susceptible de conclure un contrat avec la Municipalité. 

Tout membre du conseil, tout fonctionnaire ou employé, de même que toute autre 
personne œuvrant pour la Municipalité doit dénoncer, le plus tôt possible, toute 
tentative d’intimidation, de trafic d’influence ou de corruption dont il a été témoin 
dans le cadre de ses fonctions. Cette mesure ne doit pas être interprétée comme 
limitant le droit de la personne concernée à porter plainte auprès d’un service de 
police ou d’une autre autorité publique. 

Un membre du conseil fait cette dénonciation au directeur général; le directeur 
général au maire; les autres fonctionnaires et employés ainsi que toute autre 
personne œuvrant pour la Municipalité, au directeur général. Lorsque la 
dénonciation implique directement ou indirectement le maire ou le directeur général, 
la dénonciation est faite à celui qui n’est pas impliqué. S’ils sont tous les deux 
impliqués, la dénonciation est faite au maire suppléant ou à un autre membre du 
conseil municipal non impliqué. La personne qui reçoit la dénonciation doit la traiter 
avec diligence et prendre les mesures appropriées en fonction de la nature de la 
situation dénoncée. 

SECTION VII – GESTION DES MODIFICATIONS CONTRACTUEL LES 

25. Règles applicables à la modification d’un contrat 

Les règles suivantes s’appliquent pour la modification de tout contrat conclu de gré 
à gré et qui a pour effet de le porter à une valeur supérieure à 25 000 $, ainsi qu’à 
toute modification d’un contrat de plus de 25 000 $ : 

a) la modification doit faire l’objet d’une demande écrite la justifiant de la part du 
responsable du service concerné et transmise au directeur général; 

b) la modification doit faire l’objet d’une recommandation du directeur général; 
cette recommandation ne peut être octroyée que de façon exceptionnelle, si la 
modification : 

i) ne change rien à la nature du contrat et a un caractère accessoire; 

était de nature imprévisible au moment de l’octroi du contrat; 

n’est pas imputable à la faute du soumissionnaire; 

la modification doit avoir été approuvée par une résolution du conseil municipal 
indiquant en quoi elle a un caractère accessoire et imprévisible ainsi que le fait 
qu’elle n’est pas imputable à la faute du soumissionnaire; 

s’il est impossible d’obtenir l’autorisation du conseil municipal en temps utile en 
raison de la nature des conditions d’un chantier, le directeur général peut, sur 
réception d’une demande transmise en vertu de l’alinéa a), autoriser le 
responsable du service concerné à autoriser la modification auprès du 
contractant. 



26. Modification à un contrat de gré à gré 

Toute demande de modification d’un contrat peut être octroyée par la personne qui 
a initialement passé le contrat, dans la mesure où sa délégation de dépense le permet, 
ou par le conseil, mais uniquement si elle satisfait aux conditions suivantes : 

a) ne change rien à la nature du contrat et a un caractère accessoire; 

si la demande entraîne une dépense supplémentaire, elle était de nature imprévisible 
au moment de l’octroi du contrat; 

n’est pas imputable à la faute du soumissionnaire; 

si la demande doit être autorisée par le conseil, elle doit faire l’objet d’une 
recommandation écrite du responsable du service concerné, approuvée par le 
directeur général. 

Le présent article n’a pas pour effet d’empêcher la municipalité de prévoir, par 
contrat, une procédure plus sévère d’octroi de modifications contractuelles. 

SECTION VIII – GESTION DES SANCTIONS  

27. Sanctions pour un membre du conseil  

Tout membre du conseil qui, sciemment, contrevient à une obligation du présent 
règlement s’expose à être déclaré inhabile pendant deux ans à exercer la fonction de 
membre du conseil d’une municipalité. 

Il s’expose également à être tenu personnellement responsable du préjudice causé 
par ses actions. 

28. Sanctions pour un employé 

Tout employé qui contrevient à ce règlement est passible de sanctions disciplinaires 
modulées en fonction de la gravité de ses actes, mais pouvant aller jusqu’à la 
suspension sans salaire et au congédiement. 

Il s’expose également à être retenu personnellement responsable du préjudice causé 
par ses actions. 

29. Sanctions pour un soumissionnaire 

Tout soumissionnaire qui omet de remplir la déclaration en annexe I du présent 
pourra voir sa soumission rejetée, à moins qu’il ne soit autrement stipulé dans les 
documents d’appel d’offres. 

Il en est de même pour tout soumissionnaire qui contrevient, directement ou 
indirectement, aux obligations du présent règlement si la contravention est d’une 
gravité suffisante pour justifier cette sanction. 

La municipalité peut exclure pendant cinq ans de tout contrat de gré à gré et de toute 
invitation à soumissionner un soumissionnaire dont la soumission est rejetée pour le 
motif du second alinéa. 

30. Sanctions pour un mandataire ou consultant 

Le contrat liant à la municipalité tout consultant ou mandataire qui contrevient au 
présent règlement pourra être résilié. 

En outre, la municipalité peut, si la gravité de la violation le justifie, exclure pendant 
cinq ans le mandataire ou le consultant de tout contrat de gré à gré et de toute 
invitation à soumissionner. 

31. Sanctions pour un membre du comité de sélection 

Tout membre d’un comité de sélection qui contrevient au présent règlement sera 
exclu de la liste des candidats au comité de sélection. 

S’il est un employé de la municipalité, il s’expose aux sanctions de l’article 27. 

32. Sanctions pénales 

Quiconque effectue une fausse déclaration à l’article 20 ou contrevient à l’un des 
articles 22 et 23 est passible d’une amende maximale de 1 000 $ pour une première 
infraction et de 2 000 $ en cas de récidive. 

Si le contrevenant est une personne morale, le montant de l’amende maximale est, 
en cas de première infraction, de 2 000 $ et de 4 000 $ en cas de récidive. 

 

 



 

SECTION IX – DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES  

33. Absence d’effet rétroactif 

Le présent règlement n’a pas d’effet rétroactif. 

Toutefois, ses dispositions s’appliquent aux processus d’octroi de contrats en cours 
au moment de son entrée en vigueur. 

34. Remplacement 

Le présent règlement remplace le règlement no 492-02-12-24. 

35. Entrée en vigueur 

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publication. 

__________________________  ____________________________ 
Christian Gendron, maire   François Hénault, directeur général 
 
26-05-05 
ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NO 512-04-05-26 MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT DE ZONAGE 310-19-01-09 ET SES AMENDEMENTS AFIN DE 
REDÉFINIR LA CARTOGRAPHIE DES ZONES À RISQUE DE GLI SSEMENT DE 
TERRAIN SUR LE TERRITOIRE DE LA MUNICIPALITÉ DE SAI NTE-
GENEVIÈVE-DE-BATISCAN. 
Dispense de lecture du projet de règlement est demandée et le projet de règlement est remis 
à tous les membres du conseil au moins quarante-huit (48) heures à l’avance.  

Les conseillers déclarent avoir lu le projet de règlement et renoncer à sa lecture. 

ATTENDU QU’ il y a lieu redéfinir la cartographie des zones à risque de glissement de 
terrain dans notre municipalité; 

ATTENDU QU 'avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la séance 
ordinaire du conseil tenue le 4 mai 2026; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Yanick Godon, appuyé par M. Roger Marceau 
voie et résolu à l’unanimité des conseillers d’adopter le règlement no 512-04-05-26 et décrète 
ce qui suit : 

 

Article 1         TITRE ET NUMÉRO DU RÈGLEMENT 
 
Le présent règlement est intitulé « Règlement modifiant le règlement de zonage 310-19-
01-09 et ses amendements afin de modifier la cartographie des zones à risque de 
glissement de terrain sur le territoire de la municipalité de Sainte-Geneviève-de-Batiscan ». 
Il porte le numéro 512-04-05-26. 
 
Article 2          PRÉAMBULE  
 
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 
 
Article 3          BUT DU RÈGLEMENT   
 
Ce règlement modifie le règlement de zonage numéro 310-19-01-09. Il a pour but de 
modifier le règlement de zonage pour redéfinir les zones à risque de glissement de terrain, 
situées sur le territoire de la municipalité de Sainte-Geneviève-de-Batiscan à la suite de la 
modification du schéma d’aménagement et de développement révisé de la MRC des 
Chenaux par le règlement no. 2026-156.  
 
Article 4       Ajout du nouveau cadre normatif 2025 et des articles suivants dans le 
règlement de zonage                      310-19-01-09 

Dans section 19 du règlement de zonage « Zones à risque de glissement de terrain » l’article 
19.2. Cartographie des zones à risque de glissement de terrain est totalement remplacée par 
le texte qui suit :  

En 2025, suite à la production par le ministère de la Sécurité publique d’un nouveau cadre 
normatif portant sur les zones à risque de glissement de terrain, la MRC des Chenaux a 
intégré ces normes dans son document complémentaire adapté aux cartes concernant la 
municipalité de Sainte-Geneviève-de-Batiscan.  



 
Article 5             AJOUT DE LA NOUVELLE CARTOGRAPHIE SAINTE-
GENEVIÈVE-DE - 
BATISCAN 2025  
 
L’alinéa suivant 19.2.1 est ajouté après l’article 19.2 de la sous-section « Les zones à 
risque de glissement de terrain » de la section « La sécurité publique » :  
 
En 2025, une nouvelle cartographie a été produite par le ministère des Transports et de la 
Mobilité durable, cette cartographie localise de nouvelles zones potentiellement  
exposées aux glissements de terrain (ZPEGT) dans la municipalité de Sainte-Geneviève-
de-Batiscan. Conséquemment, celles-ci ont préséance sur les anciennes cartes et le cadre 
normatif gouvernemental 2025 relatif aux zones de contraintes potentiellement exposées 
aux glissements de terrain cartographiées par le MTMD s’y applique.  
 
Article 6             REMPLACEMENT DES PLANS 2022 DES ZONES À RISQUE DE 
GLISSEMENT DE TERRAIN À SAINTE-GENEVIÈVE-DE-BATISCA N  
 
Les plans numéro C31I09-050-0103_v1_SGB_2022-141 et C31I09-050-
0103_v1_SGB_2022-141 sont supprimés de l’annexe au document complémentaire du 
SADR.  
 
Ils sont remplacés par les plans C31I09-050-0103_v2_SGB_2026-156  (ANNEXE A) et 
C31I09-050-0103_v2_SGB_2026-156 (ANNEXE B).  
 
Article 7            REMPLACEMENT DES PLANS 2022 DES ZONES 
POTENTIELLEMENT EXPOSÉES AUX GLISSEMENTS DE TERRAIN  À 
SAINTE-GENEVIÈVE-BATISCAN 
Les plans numéro C31I09-050-0103_v1_SGB_2022-141 et C31I09-050-
0203_v1_SGB_2022-141 sont supprimés de l’annexe au document complémentaire du 
SADR. 
 
Ils sont remplacés par les plans C31I09-050-0103_v2 et C31I09-050-0203_v2 en annexes B 
et C. 
 
Article 8             MODIFICATIONS AU DOCUMENT COMPLÉMENTAIRE –  
ARTICLE 6.2 DOCUMENT COMPLÉMENTAIRE   
 
La section 6.2 du document complémentaire, nommée « Cartographie des zones à risque de 
glissement de terrain (Règlement 2022-141) » voit son titre remplacé par ce qui suit :  
 
Cartographie des zones à risque de glissement de terrain (Règlements 2022-141 et 2026-
156)  
 
Le contenu de la section 6.2 du document complémentaire est remplacé par :  
 
Les zones à risque de glissement de terrain sont illustrées sur la cartographie du règlement 
de contrôle intérimaire (RCI) de la MRC de Francheville numéro 87-01-48, sur la 
cartographie du schéma d’aménagement de la MRC du Centre-de-la-Mauricie (règlement 
numéro 99-01) et sur la cartographie produite en 2025 par le ministère de la Sécurité 
publique (MSP). La cartographie produite par le MSP en 2025 a préséance sur la  
cartographie du RCI de la MRC de Francheville numéro 87-01-48, plus particulièrement aux 
secteurs délimités au plan 86-3214-RCI MODIF 2022-141 Sainte-Geneviève-de-Batiscan, 
et ce sont les dispositions du cadre normatif gouvernemental qui s’appliquent à ces secteurs.  
 
La cartographie annexée comprend les plans suivants :  
 
Cartographies produites par le MTMD en 2025 (règlement 2026-156)  
*Application des articles 6.10 à 6.14  
 
• Plan numéro C31I09-050-0103_v2_SGB_2026-156 (Sainte-Geneviève-de-Batiscan)  
• Plan numéro C31I09-050-0203_v2_SGB_2026-156 (Sainte-Geneviève-de-Batiscan)  
 
Cartographies du RCI de la MRC de Francheville numéro 87-01-48  
*Application des articles 6.3 à 6.9 et 6.14  
 
• Plan numéro 86-3214-RCI MODIF 2022-141 Sainte-Geneviève-de-Batiscan 
 
Cartographie du schéma d’aménagement de la MRC du Centre-de-la-Mauricie 
(règlement 99-01)  
*Application des articles 6.3 à 6.9 et 6.14  
 
Les cartographies du RCI de la MRC de Francheville et celle du schéma d’aménagement de 
la MRC du Centre-de-la-Mauricie illustrent les zones à risque de glissement de terrain 
déterminé par le MERN comme suit :  



 
• Zone à risque élevé, identifié par 1 ou A  
• Zone à risque moyen, identifiée par 2 ou B  
• Zone à risque faible, identifié par 3 ou C  
 
Certains de ces plans illustrent également d’autres zones à risque de glissement de terrain 
déterminé par les anciennes MRC de Francheville et du Centre-de-la-Mauricie. De plus, les 
cartographies produites par le MTMD en 2025 ont préséance dans les secteurs définis sur le 
plan numéro 86-3214-RCI MODIF 2022-141. Les zones potentiellement exposées aux 
glissements de terrain respectent le cadre normatif gouvernemental et sont classées comme 
suit :  
 

 
 
Article 9             REMPLACEMENT DE L’ARTICLE 6.10 DU DOCUMENT 
COMPLÉMENTAIRE  
 
L’article 6.10 du document complémentaire est remplacé par le  
Tableau 1.1 : Normes applicables à l’usage résidentiel de faible à moyenne densité 
(unifamilial, bifamilial, trifamilial), en annexe D.  
 
Article 10         REMPLACEMENT DE L’ARTICLE 6.11 DU DOCUMENT 
COMPLÉMENTAIRE   
 
L’article 6.11 du document complémentaire est remplacé par le Tableau 1.2 : Normes 
applicables aux autres usages (usages autres que résidentiels de faible à moyenne densité), 
en annexe E.  
 
Article 11        REMPLACEMENT DE L’ARTICLE 6.12 DU DOCUMENT 
COMPLÉMENTAIRE   
 
L’article 6.12 du document complémentaire est remplacé par le Tableau 2.1 : Famille 
d’expertise géotechnique requise selon la zone dans laquelle l’intervention est projetée, en 
annexe F.  
 
Article 12         REMPLACEMENT DE L’ARTICLE 6.13 D U DOCUMENT 
COMPLÉMENTAIRE   
 
L’article 6.13 du document complémentaire est remplacé par le Tableau 2.2 : Critères 
d’acceptabilité associés aux familles d’expertise géotechnique, en Annexe G.  
 
Article 13         Le présent règlement entre en vigueur, conformément à la loi.  



 
 
 

Christian Gendron, maire     François Hénault, directeur 

général 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les annexes D et suivantes font partie intégrante du règlement. 

ADOPTÉE 

2026-05-06 
ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 509-07-04-26 MODIFIANT  LE 
RÈGLEMENT DE ZONAGE 310-19-01-09 ET SES AMENDEMENTS AFIN 
D’IDENTIFIER LES AIRES DE PROTECTION DES LIEUX DE C APTAGE 
DES EAUX SOUTERRAINES AINSI QUE LA CRÉATION DE DISP OSITIONS 
RELATIVES AUX ÉOLIENNES DE LA MRC DES CHENAUX 
Dispense de lecture du projet de règlement est demandée et le projet de règlement est 
remis à tous les membres du conseil au moins quarante-huit (48) heures à l’avance.  

Les conseillers déclarent avoir lu le projet de règlement et renoncer à sa lecture. 

ATTENDU QU’ il y a lieu d’identifier les aires de protection des lieux de captage des 
eaux souterraines relatives aux éoliennes; 

ATTENDU QU 'avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la 
séance ordinaire du conseil tenue le 7 avril 2026; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Mme Marie-Claude Samuel, appuyé par M. 
Benoit Magny et résolu à l’unanimité des conseillers d’adopter le règlement 509-07-04-
26 et décrète ce qui suit : 

 
1.        Titre et numéro du règlement 
 
Le présent règlement est intitulé « Règlement modifiant le règlement de zonage 310-19-
01-09 et ses amendements afin d’identifier les aires de protection des lieux de captage 
des eaux souterraines ainsi que la création de dispositions relatives aux éoliennes de la 
MRC des Chenaux ». Il porte le numéro 509-07-04-26. 
 

1.2      Territoire et personnes assujetties  
 
Le présent règlement s’applique à l’ensemble du territoire de la Municipalité de 
Sainte-Geneviève-de-Batiscan. Les dispositions de ce présent règlement 
s’imposent aux personnes physiques comme aux personnes morales autant de 
droit public que privées dont l’installation, la structure ou le bâtiment est reconnu 
non conforme au présent règlement. 

 
2.        Objet du règlement 
 
Ce règlement modifie le règlement de zonage numéro 310-19-01-09. Il a pour objet de 
modifier le règlement de zonage pour d’identifier les aires de protection des lieux de 



captage des eaux souterraines ainsi que la création de dispositions relatives aux 
éoliennes du règlement 2024-147A de la MRC des Chenaux afin de rendre le règlement de 
zonage concordant au schéma d’aménagement et de développement révisé (SADR) de la 
MRC. 
 
3.      Ajout des normes 
 
Ajout des normes devant s’appliquer à l’implantation des éoliennes commerciales et 
domestiques et les normes d’identification des aires des ouvrages de captage d’eau 
souterraine. 
 
4.   Identification des aires de protection des ouvrages de captage des eaux souterraines 
 
Les aires de protection des lieux de captage des eaux souterraines appartenant à la 
municipalité sont localisées sur la carte en annexe 1. Dans le cas où ces aires débordent du 
territoire d’une municipalité, les municipalités dont le territoire couvre le débordement de 
ces aires doivent adopter minimalement les mesures de protection prévues aux articles 58 à 
64 et 66 du Règlement sur le prélèvement des eaux et leur protection (chapitre Q-2, r. 
35,2) ». 
 
5.       Ajout des articles suivants dans le règlement de zonage 310-19-01-09 
 
L’article 17.9 est ajouté à la suite de l’article 17.8 dans le règlement de zonage 310-19-
01-09 et peut se lire comme suit : 
 
Article 17.9 Disposition relatif aux éoliennes  
 
L’article 17.9 du règlement en concordance est créé et est nommé :  
« Dispositions relatives aux éoliennes ». Elle se lit comme suit :   
 
 17.9.1. Dispositions relatives aux éoliennes  
 
17.9.2. Définitions  
Pour l’interprétation de la présente section, à moins que le contenu n’exige une 
interprétation différente, les mots ou expressions qui suivent ont le sens et la 
signification qui leur sont attribués dans le présent article.  
 
Installation d’élevage ; 
Un bâtiment où des animaux sont élevés ou un enclos ou une partie d’enclos où sont 
gardés, à des fins autres que le pâturage, des animaux, y compris, le cas échéant, tout 
ouvrage d’entreposage des déjections des animaux qui s’y trouvent.  
 
Construction ; 
Bâtiment ou ouvrage de quelque type que ce soit résultant de l’assemblage de 
matériaux ; se dit aussi de tout ce qui est érigé, édifié ou construit, dont l’utilisation exige 
un emplacement sur le sol ou joint à quelque chose exigeant un emplacement sur le sol.  
 
Éolienne ; 
Structure formée d’une tour, d’une nacelle et de pales destinées à la production 
d’électricité par l’action du vent.  
 
Éolienne commerciale ;  
Une ou plusieurs éoliennes destinées à la production d’énergie électrique vendue à un 
réseau de distribution d’électricité ou distribuée à un réseau de transport privé.  
 
Éolienne, domestique ; 
Éolienne subordonnée et accessoire à l’utilisation principale sur le lot ou le terrain 
fournissant de l’énergie électrique réservée à l’utilisation sur place et vouée à 
l’autoconsommation.  
 
Habitation ; 
Bâtiment destiné à abriter des êtres humains et comprenant un ou plusieurs logements, 
incluant les chalets de villégiature.  
 
Hauteur d’une éolienne ; 
Signifie la hauteur du mât de l’éolienne, mesurée à partir du niveau moyen du sol, 
additionné à la longueur d’une pale.  
 
Immeuble protégé ; 
Un immeuble correspondant à un de ceux qui suivent :  
− un centre récréatif de loisir, de sport ou de culture ;  
− un parc municipal, une plage publique ;  
− une marina définie comme étant un ensemble touristique  
comprenant le port de plaisance et les aménagements qui le bordent et identifiés au 
schéma d’aménagement (aux fins du présent règlement ;  



− le terrain d’un établissement d’enseignement, soit un organisme de formation chargé 
d’offrir des services éducatifs, ou d’un établissement de santé et de services sociaux au 
sens de la Loi sur la  
gouvernance du système de santé et de services sociaux ;  
− un établissement de camping qui offre au public, moyennant  
rémunération, des sites permettant d’accueillir des véhicules de camping ou des tentes ;  
− les bâtiments sur une base de plein air ou d’un centre d’interprétation  
de la nature ;  
− le chalet d’un centre de ski ou d’un club de golf ;  
− un temple religieux ;  
− un théâtre d’été ;  
− un établissement d’hébergement au sens du Règlement sur les établissements 
touristiques, à l’exception d’un gîte touristique, d’une résidence de tourisme ou d’un 
meublé rudimentaire ;  
− un bâtiment servant à des fins de dégustation de vins dans un vignoble ou un 
établissement de restauration de 20 sièges et plus détenteur d’un permis d’exploitation 
à l’année ainsi qu’une table  
champêtre ou toute autre formule similaire lorsqu’elle n’appartient pas au propriétaire 
ou à l’exploitant des installations d’élevage en cause ;  
− un site patrimonial reconnu par une instance compétente et identifié au schéma 
d’aménagement et de développement de la MRC des Chenaux ;  
− un service de garde éducatif à l’enfance, défini comme un centre de la petite enfance ; 
une garderie ; ou un service de garde éducatif en milieu familial.  
 
Milieu humide et hydrique ; 
Fait référence à des lieux d’origine naturelle ou anthropique qui se distinguent par la 
présence d’eau de façon permanente ou temporaire, laquelle peut être diffuse, occuper 
un lit ou encore saturer le sol et dont l’état est stagnant ou en mouvement. Lorsque l’eau 
est en mouvement, elle peut s’écouler avec un débit régulier ou intermittent. 
 
Parc éolien ; 
Regroupement de plusieurs éoliennes commerciales reliées entre elles par un réseau 
électrique. Le parc éolien comprend des constructions, des équipements ou des ouvrages 
accessoires, tels que des chemins d’accès, des bâtiments de service, un raccordement au 
réseau électrique, etc.  
 
Périmètre d’urbanisation ; 
La limite prévue de l’extension future de l’habitat de type urbain dans une municipalité 
déterminée par le schéma d’aménagement à l’exception de toute partie de ce périmètre 
qui serait comprise dans une zone agricole.  
 
Propriété vacante à taille déterminée ; 
Propriété vacante faisant partie d’un secteur désigné par la Commission de la protection 
du territoire et des activités agricoles du Québec en vertu de l’article 59 et inscrites dans 
le Schéma d’aménagement et de développement révisé de la MRC des Chenaux.   
 
Poste de raccordement ; 
Structure permettant l’intégration de l’électricité produite par une ou des éoliennes à une 
ligne de transport d’électricité à haute tension afin que le courant soit distribué sur le 
réseau électrique.  
 
Occurrence faunique ou floristique ; 
Une occurrence correspond à l’habitat occupé par une population locale de l’espèce dont 
il est question.  
 
17.9.3. Interprétation des dispositions normatives ; 
Lorsqu’une norme exige de respecter une distance par rapport à un élément mentionné, 
la distance se mesure à partir du centre de la tour de l’éolienne.  Les normes incluses 
dans les articles 17.9.1 à 17.9. ne s’appliquent que pour l’implantation d’éoliennes 
commerciales.   
 
17.9.4 Protection des périmètres d’urbanisation ; 
Toute éolienne doit être située à au moins 1 500 mètres des limites de tout périmètre 
d’urbanisation.  
 
17.9.5. Protection des affectations résidentielles rurales ;  
Toute éolienne doit être située à au moins 800 mètres des limites de toute affectation 
résidentielle rurale.  
 
17.9.6. Protection des habitations ; 
La distance entre toute éolienne et toute habitation doit correspondre à au moins quatre 
(4) fois la hauteur de l’éolienne. Toute nouvelle habitation ne peut s’implanter à moins 
de 600 mètres d’une  
éolienne. L’agrandissement ou le déplacement d’une habitation existante n’est pas 
permis à moins de 550 mètres d’une éolienne.  Toutefois, lorsque jumelée à un groupe 



électrogène diesel, toute éolienne doit être située à au moins 1500 mètres de toute 
habitation.   
 
17.9.7. Protection des immeubles protégés ; 
La distance horizontale entre toute éolienne et tout immeuble protégé doit correspondre 
à au moins trois (3) fois la hauteur de l’éolienne.  
 
Tout nouvel immeuble protégé ne peut s’implanter à moins de 600 mètres d’une 
éolienne. L’agrandissement d’un immeuble protégé existant n’est pas permis à moins 
de 500 mètres d’une éolienne.  
 
17.9.8. Protection des installations d’élevage ; 
La distance entre toute éolienne et toute installation d’élevage doit correspondre à au 
moins trois (3) fois la hauteur de l’éolienne. Tout nouveau bâtiment d’élevage ne pourra 
s’installer à moins de  
300 mètres d’une éolienne. L’agrandissement d’un bâtiment d’élevage existant est 
toutefois permis.  
 
17.9.9. Protection des milieux humides ou hydriques ; 
Toute éolienne doit être située à au moins 60 mètres d’un cours d’eau permanent ou à 
30 mètres d’un cours d’eau intermittent. Toute éolienne doit être située à au moins 1000 
mètres du fleuve Saint-Laurent, de la rivière Batiscan, de la rivière Sainte-Anne et de la 
rivière Saint-Maurice. 
L’implantation d’une éolienne est interdite dans un milieu humide. Toute éolienne doit 
aussi se situer à au moins 100 mètres d’un milieu humide classé utilisation durable ou 
options de restauration et à au moins 140 mètres d’un milieu humide classé options de 
protection ou milieu sensible comme  
indiqué dans le Plan régional des milieux humides et hydriques de la MRC des Chenaux.  
 
17.9.10. Dispositions relatives à la protection des occurrences floristique et 
faunique ; 
L’implantation d’une éolienne sur un territoire où le Centre de données sur le patrimoine 
naturel du Québec répertorie l’occurrence d’une espèce faunique ou floristique en 
situation précaire (rangs S1 à S3) n’est permise que si une étude de caractérisation 
environnementale est réalisée au préalable par un professionnel compétent. L’étude de 
caractérisation doit démontrer que l’implantation d’une éolienne et des équipements 
nécessaires à son fonctionnement ne perturbera pas l’espèce en question ni son habitat.  
 
17.9.11. Protection des aires de protection des ouvrages de captage des eaux 
souterraines ; 
Toute éolienne doit être implantée à l’extérieur des aires de protection des ouvrages de 
captage des eaux souterraines.   
 
Toute éolienne doit être implantée à au moins 100 mètres d’un puits privé.   
 
17..9.12. Protection des chemins publics ; 
Toute éolienne doit être située à au moins 700 mètres de l’emprise d’un chemin public. 
Un chemin public ne peut être implanté à moins d’une fois la hauteur d’une éolienne 
déjà implantée.   
 
17.9.13. Protection des chemins de fer ; 
Toute éolienne doit être située à au moins une fois la hauteur de l’éolienne de l’emprise 
d’un chemin de fer. Un chemin de fer ne peut être implanté à moins d’une fois la hauteur 
d’une éolienne déjà implantée.  
 
17.9.14. Protection des pistes cyclables, des sentiers de quad et de motoneige ; 
Toute éolienne doit être située à au moins une fois la hauteur de l’éolienne d’une piste 
cyclable, d’un sentier de quad ou de motoneige. Une piste cyclable, un sentier de quad 
ou un sentier de motoneige ne peut être implanté à moins d’une fois la hauteur d’une 
éolienne déjà implantée.  
 
17.9.15. Aires protégées et habitats fauniques ; 
Aucune éolienne ne pourra être implantée dans une aire protégée inscrite au Registre 
des aires protégées au Québec, selon la Loi sur la conservation du patrimoine naturel.  
 
Aucune éolienne ne pourra être implantée dans un habitat faunique au sens de la Loi sur 
la conservation et la mise en valeur de la faune.  
 
17.9.16. Implantation au sol ; 
L’implantation d’une éolienne est permise sur un lot pour lequel le propriétaire a accordé 
son autorisation par écrit quant à son utilisation du sol et de l’espace situé au-dessus du 
sol (espace aérien).  
 
Toute éolienne doit être implantée de façon à ce que l’extrémité des pales soit toujours 
située à une distance d’au moins 5 mètres d’une ligne de lot appartenant à un propriétaire 



différent. Cette distance ne s’applique pas si le terrain adjacent est assujetti à une 
servitude notariée afin de permettre l’empiétement de l’éolienne sur la marge de recul 
prescrite ou sur le terrain lui-même.  
 
Une éolienne et ses équipements ne peuvent occuper une superficie hors sol supérieure 
à 500 m² lorsqu’elle est en opération, soit après sa construction.  
 
17.9.17. Forme et couleur ; 
Les éoliennes doivent être de forme longiligne et tubulaire, sans hauban et de couleur 
blanche ou grise. La base de la tour, dont la limite se situe à 20 mètres au-dessus du sol, 
peut être de couleur verte.  
 
17.9.18. Fils électriques ; 
L’implantation des fils électriques reliant les éoliennes doit être souterraine. Toutefois, 
le raccordement peut être aérien si le réseau de fils doit traverser un lac, un cours d’eau, 
un milieu humide, une couche de roc, une zone inondable ou tout autre type de 
contraintes physiques.  
 
Toutefois, l’implantation souterraine ne s’applique pas au filage électrique longeant les 
voies publiques. Lors du démantèlement des parcs éoliens, ces fils électriques devront 
être obligatoirement retirés du sol. Les poteaux électriques devront également être 
retirés. 
 
17.9.19. Chemin d’accès ; 
Un chemin d’accès menant à une éolienne peut être aménagé aux conditions suivantes :  
 
La surface de roulement maximale permise est d’une largeur de 12 mètres. Toutefois, 
cette largeur peut être plus élevée afin de permettre la livraison de composantes 
éoliennes lors de la phase de construction ou lors d’une phase de réfection.  
 
Un chemin d’accès doit être implanté à une distance supérieure à 1,5 mètre d’une ligne 
de lot à l’exception d’un chemin d’accès mitoyen. Dans ce cas, l’autorisation écrite du 
propriétaire ou des propriétaires des lots concernés est nécessaire à l’aménagement de 
ce chemin.  
 
17.9.20. Sous-station et poste de raccordement ; 
L’aménagement d’une sous-station ou d’un poste de raccordement doit être situé à au 
moins 200 mètres de toute construction. Une construction ne peut être implantée à moins 
de 200 mètres d’une sous-station ou d’un poste de raccordement. Afin de diminuer 
l’impact visuel sur le paysage, une  
clôture d’une opacité minimale de 80 % doit être aménagée autour de toute sous-station 
ou poste de raccordement. La clôture doit avoir une hauteur minimale de 2,5 mètres sans 
toutefois excéder 3 mètres.  
 
Toute sous-station et poste de raccordement appartenant à Hydro-Québec ne sont pas 
visés par le présent article. 
 
17.9.21. Démantèlement ; 
Après l’arrêt de l’exploitation d’une éolienne ou d’un parc éolien, les installations 
devront être démantelées dans un délai maximal de 24 mois. Les travaux de 
démantèlement comprennent également la fondation de toute éolienne sur une 
profondeur d’au moins 2 mètres. Une remise en état du site devra être effectuée à la fin 
des travaux de démantèlement pour lui permettre de reprendre son apparence naturelle. 
Les espaces libres laissés par le retrait des fondations doivent être comblés par de la 
terre végétale afin de permettre la remise en culture rapide de la terre.   
 
17.9.22. Affichage ; 
Aucun affichage de type commercial ou autre n’est autorisé sur l’éolienne et à ses 
abords. Toutefois, une enseigne visant à assurer la sécurité et identifier la propriété de 
l’éolienne est autorisée à une hauteur maximale de 2 mètres du socle de l’éolienne. Une 
telle enseigne ne pourra avoir une superficie supérieure à 1 mètre carré.  
 
17.9.23. Dispositions relatives à l’implantation d’éoliennes domestiques ; 
Aucune éolienne domestique ne pourra être implantée à moins de répondre à toutes les 
conditions suivantes :  
− La puissance maximale d’une éolienne domestique est de 150 kW ;  
− Une distance minimale de 1 fois la hauteur de l’éolienne doit être maintenue entre 
celle-ci et les limites du terrain. Cette distance peut être réduite par le biais d’une entente 
notariée entre les propriétaires concernés ;  
− Une distance minimale de 1,5 fois la hauteur de l’éolienne doit être maintenue entre 
celle-ci et un bâtiment ou une piscine sur le même terrain ou de toute emprise d’utilité 
publique ;  
− Pour être autorisée, une éolienne domestique ne doit en aucun cas générer un bruit 
supérieur à 40 Db, et ce, autant à basse qu’à haute vitesse dans un rayon de 10 mètres 
de l’appareil ;  



− Lorsque couplée avec une génératrice (diesel ou autre), la génératrice devra être 
installée de façon à ne générer aucun bruit supérieur à 40 Db sur les lots adjacents ;  
− Le raccordement et l’implantation des fils électriques reliant l’éolienne à d’autres 
structures devront être enfouis sous le niveau du sol, sauf pour celles installées sur des 
toitures où, dans de tels cas, les fils devront être passés dans une gaine fixée à même 
l’édifice ;  
− L’éolienne ne peut être implantée à moins de 1 fois la hauteur totale de l’éolienne d’un 
milieu humide ;   
− L’éolienne ne peut être implantée dans une aire protégée inscrite au Registre des aires 
protégées au Québec, selon la Loi sur la conservation du patrimoine naturel ;  
− L’implantation d’une éolienne sur un territoire où le Centre de données sur le 
patrimoine naturel du Québec répertorie l’occurrence d’une espèce faunique ou 
floristique en situation précaire (rangs S1 à S3) n’est permise que si une étude de 
caractérisation environnementale est réalisée au préalable par un professionnel 
compétent. L’étude de caractérisation doit démontrer que l’implantation d’une éolienne 
et des équipements nécessaires à son fonctionnement ne perturbera pas l’espèce en 
question ni son habitat. 
 
L’article 17.9.24 est ajouté à la suite de l’article 17.9.23. : 
 
17.9.24.   Eaux souterraines 
À moins d’être réalisé à des fins d’entretien domestique ou d’utiliser des boues certifiées 
conformes aux normes CAN/BNQ 0413-200, CAN/BNQ 0413-400 ou BNQ 419-090, 
l’épandage et le stockage, à même le sol, de boues provenant d’ouvrages municipaux 
d’assainissement des eaux usées ou de tout autre système de traitement ou 
d’accumulation d’eaux usées sanitaires sont interdits dans l’aire de protection 
intermédiaire virologique d’un prélèvement d’eau souterraine lorsque son niveau de 
vulnérabilité des eaux est moyen ou élevé. 
Le premier alinéa s’applique aussi à toute matière contenant plus de 0,1% de boues 
provenant d’eaux usées sanitaires, évaluée sur la base de matière sèche. 
D. 696-2014, a. 58. 

 
17.9.25.  L’aménagement d’une cour d’exercice et le stockage, à même le sol, de 
déjections animales, de matières fertilisantes azotées, de compost de ferme ou de 
matières résiduelles fertilisantes non certifiées conformes aux normes CAN/BNQ 0413-
200, CAN/BNQ 0413-400 ou BNQ 419-090 sont interdits: 
1°  dans l’aire de protection intermédiaire bactériologique d’un prélèvement d’eau 
souterraine lorsque son niveau de vulnérabilité des eaux est moyen ou élevé; 
2°  dans l’aire de protection virologique d’un prélèvement d’eau souterraine lorsque la 
concentration en nitrates + nitrites (exprimée en N) de l’eau échantillonnée 
conformément au Règlement sur la qualité de l’eau potable (chapitre Q-2, r. 40) est 
supérieure à 5 mg/l à 2 reprises ou plus sur une période de 2 ans; 
3°  dans les premiers 100 m de l’aire de protection virologique d’un prélèvement d’eau 
souterraine de catégorie 3 situé sur une propriété voisine lorsque son niveau de 
vulnérabilité des eaux est moyen ou élevé. 
D. 696-2014, a. 59. 

 
17.9.26.    L’aménagement d’une aire de compostage est interdit: 
1°  dans les premiers 100 m de l’aire de protection bactériologique d’un prélèvement 
d’eau souterraine de catégorie 1 ou 2 lorsque son niveau de vulnérabilité est moyen ou 
élevé; 
2°  dans l’aire de protection bactériologique d’un prélèvement d’eau souterraine de 
catégorie 3 lorsque son niveau de vulnérabilité est moyen ou élevé; 
3°  dans les premiers 100 m de l’aire de protection virologique d’un prélèvement d’eau 
souterraine de catégorie 3 situé sur une propriété voisine lorsque son niveau de 
vulnérabilité des eaux est moyen ou élevé. 
D. 696-2014, a. 60. 

 
17.9.27.  L’aménagement d’un ouvrage de stockage de déjections animales ou d’un 
bâtiment d’élevage d’animaux est interdit: 
1°  dans les premiers 100 m de l’aire de protection bactériologique d’un prélèvement 
d’eau souterraine de catégorie 1 ou 2 lorsque son niveau de vulnérabilité des eaux est 
moyen ou élevé; 
2°  dans l’aire de protection intermédiaire bactériologique d’un prélèvement d’eau 
souterraine de catégorie 3 lorsque son niveau de vulnérabilité est moyen ou élevé. 
Une pisciculture n’est pas visée par le présent article. 
D. 696-2014, a. 61. 

 
17.9.28.   Dans tous les cas où l’aménagement d’une aire de compostage, d’un ouvrage 
de stockage de déjections animales ou d’un bâtiment d’élevage d’animaux n’est pas 
interdit dans l’aire de protection intermédiaire bactériologique d’un prélèvement d’eau 
souterraine, l’installation doit être conçue de manière à assurer son étanchéité et son 
aménagement doit être effectué sous la supervision d’un professionnel. 



Au surplus, une aire de compostage ou un ouvrage de stockage de déjections animales 
aménagé dans une telle aire doit faire l’objet d’une évaluation de son étanchéité par un 
professionnel tous les 10 ans. 
Le professionnel ayant effectué l’évaluation prévue au deuxième alinéa doit transmettre 
au responsable du prélèvement d’eau souterraine et au ministre une attestation 
d’étanchéité ou une recommandation sur les correctifs à effectuer pour rendre 
l’installation étanche lorsqu’un défaut d’étanchéité est constaté. 
Les correctifs pour rendre une installation étanche doivent être effectués au plus tard un 
an après la réception de la recommandation du professionnel. Leur exécution doit 
s’effectuer sous la supervision d’un professionnel qui transmet au responsable du 
prélèvement et au ministre une attestation d’étanchéité dans les meilleurs délais. 
Une copie de l’attestation d’étanchéité est transmise dans les meilleurs délais aux 
municipalités régionales de comté dont le territoire recoupe celui des aires de protection 
intermédiaire concernées. 
D. 696-2014, a. 62. 

 
17.9.29.    Le pâturage et l’épandage de déjections animales, de compost de ferme ou de 
matières résiduelles fertilisantes non certifiés conformes aux normes CAN/BNQ 0413-
200, CAN/BNQ 0413-400 ou BNQ 419-090 sont interdits: 
1°  dans l’aire de protection intermédiaire bactériologique d’un prélèvement d’eau 
souterraine lorsque son niveau de vulnérabilité des eaux est élevé; 
2°  dans l’aire de protection virologique d’un prélèvement d’eau souterraine lorsque la 
concentration en nitrates + nitrites (exprimée en N) de l’eau échantillonnée 
conformément au Règlement sur la qualité de l’eau potable (chapitre Q-2, r. 40) est 
supérieure à 10 mg/l à 2 reprises ou plus sur une période de 2 ans; 
3°  dans les premiers 100 m de l’aire de protection intermédiaire bactériologique d’un 
site de prélèvement d’eau souterraine de catégorie 1 lorsque son niveau de vulnérabilité 
des eaux est moyen. 
L’épandage de matières fertilisantes azotées est également interdit dans l’aire de 
protection virologique d’un prélèvement d’eau souterraine dans le cas prévu au 
paragraphe 2 du premier alinéa. 
L’épandage de déjections animales, de compost de ferme, de matières fertilisantes 
azotées ou de matières résiduelles fertilisantes, s’il est effectué à des fins d’entretien 
domestique, n’est pas visé par l’interdiction prévue au présent article. 
D. 696-2014, a. 63. 

 
17.9.30.    Le pâturage et l’épandage de déjections animales, de compost de ferme ou de 
matières résiduelles fertilisantes doivent être effectués conformément à la 
recommandation d’un professionnel: 
1°  dans l’aire de protection intermédiaire bactériologique d’un prélèvement d’eau 
souterraine lorsque son niveau de vulnérabilité est moyen; 
2°  dans l’aire de protection intermédiaire virologique d’un prélèvement d’eau 
souterraine lorsque la concentration en nitrates + nitrites (exprimée en N) de l’eau 
échantillonnée conformément au Règlement sur la qualité de l’eau potable (chapitre Q-
2, r. 40) est supérieure à 5 mg/l à 2 reprises ou plus sur une période de 2 ans. 
L’épandage de matières fertilisantes azotées doit également être effectué conformément 
à la recommandation d’un professionnel dans l’aire de protection intermédiaire 
virologique d’un prélèvement d’eau souterraine dans le cas prévu au paragraphe 2 du 
premier alinéa. 
La recommandation contient les mesures à mettre en place pour minimiser les impacts 
sur la qualité des eaux prélevées, notamment en ce qui concerne l’apport d’azote et 
d’agents pathogènes. Elle s’appuie sur: 
1°  un bilan historique des 5 dernières années sur les cultures et les épandages effectués 
et sur les pâturages aménagés dans l’aire de protection intermédiaire; 
2°  le contexte hydrogéologique ainsi que la texture, la profondeur et l’état de 
compaction des sols. 
La recommandation est jointe au plan agroenvironnemental de fertilisation préparé 
conformément au Règlement sur les exploitations agricoles (chapitre Q-2, r. 26) lorsque 
le lieu d’élevage ou le lieu d’épandage visé est assujetti à ce règlement. Elle est 
conservée pour une période de 5 ans et doit être fournie au ministre sur demande. 
D. 696-2014, a. 64. 
§ 4.  — Aire de protection éloignée 
 
17.9.31.    En plus de l’interdiction prévue à l’article 32, l’aménagement d’un site de 
forage destiné à exploiter un réservoir souterrain est interdit dans l’aire de protection 
éloignée d’un prélèvement d’eau souterraine de catégorie 1 ou 2. 
D. 696-2014, a. 66; L.Q. 2022, c. 10, a. 115. 
§ 5.  — Avis et rapport transmis au ministre 
 
6.        Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi.  ADOPTÉE 
     
 
 



 
 
_______________________   _________________________ 
Christian Gendron, maire                                               François Hénault, directeur général                                                                                                          
  

 
ANNEXE 1 

 
Carte protection des lieux de captage souterrain Annexe1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
26-05-07 
ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 510-07-04-26 MODIFIANT LE PLAN 
D’URBANISME 
Dispense de lecture du projet de règlement est demandée et le projet de règlement est 
remis à tous les membres du conseil au moins quarante-huit (48) heures à l’avance.  

Les conseillers déclarent avoir lu le projet de règlement et renoncer à sa lecture. 

ATTENDU QU’ il y a lieu d’identifier de modifier le plan d’urbanisme afin d’insérer 
les aires de protection des lieux de captage des eaux souterraines relatives aux éoliennes; 

ATTENDU QU 'avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la 
séance ordinaire du conseil tenue le 7 avril 2026; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Roger Marceau, appuyé par M. Yanick 
Godon et résolu à l’unanimité des conseillers d’adopter le règlement 510-07-04-26 et 
décrète ce qui suit : 

 
Article 1 Titre et numéro du règlement 
Le présent règlement est intitulé « Règlement modifiant le plan d’urbanisme ». Il porte 
le numéro 510-07-04-26. 
 
Article 2 Objet du règlement 
 
Ce règlement modifie le plan d’urbanisme 309-19-01-09. Il a pour objet de modifier le 
plan d’urbanisme pour encadrer l’implantation d’éoliennes sur son territoire et pour 
d’identifier à l`aide d’une carte en (annexe) les aires de protection des lieux de captage 
des eaux souterraines. 
 
Article 3 Équipements et infrastructures 
 
L’article 2.5.2 du plan d’urbanisme est modifié par l’ajout de l’article 2.5.2.1, après ce 
dernier article : 
 
En 2025, la MRC des Chenaux a adopté une modification au schéma d’aménagement 
et de développement révisé par le règlement de remplacement 2024-147A, pour 
encadrer l’implantation d’éoliennes sur son territoire et en intégrant les aires de 
protection des ouvrages de captage d’eau souterraine.   
 

Article 4 Cartographie 
 
Le tableau d’indice de vulnérabilité des aires de protection des ouvrages de captages 
des eaux souterraines (annexe 1) et le plan (annexe 2) illustre les aires de protection des 



lieux de captage des eaux souterraines, annexé au présent règlement à la suite de cet 
article. Le tableau peut se lire comme suit. 
 
 
 
 
 

Tableau Annexe 1 

                                
 

 
Carte Annexe 2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
Article 5 Entrée en vigueur 
 

Tableau d’indice de vulnérabilité des aires de protection des ouvrages de captage des eaux souterraines 

Municipalité Puits  Aire Indice 

Sainte-Geneviève-de-

Batiscan    P-1 Immédiate   Faible 

   Intermédiaire                          Faible 

  

 

bactériologique 

 
    Intermédiaire virologique  Faible 

    Éloignée  Faible 

  P-3 Immédiate     Faible 

    Intermédiaire    Faible 

    bactériologique 

 
    Intermédiaire virologique       Faible 

    Éloignée  Faible 

  P-4            Immédiate   Faible 

   Intermédiaire                          Faible 

    bactériologique 

 
    Intermédiaire virologique  Faible 

    Éloignée  Moyen 



Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 

 

 

 

______________________   ________________________ 

Christian Gendron, maire    François Hénault, directeur général 
26-05-08 
ANNULATION DE LA RÉSOLUTION #26-02-18 RELATIVE AU C ODE 
D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES ÉLUS 
Il est proposé par Mme Marie-Claude Samuel, appuyé par M. Hugo Massicotte et résolu 
à l’unanimité des conseillers d’annuler la résolution #26-02-18 relative au code d’éthique 
et de déontologie des élus.  ADOPTÉE 
 
26-05-09 
ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 506-02-02-26 REMPLAÇANT LE  
RÈGLEMENT NO 449-17-01-22 EDICTANT UN CODE D’ÉTHIQU E ET DE 
DÉONTOLOGIE DES ÉLUS(ES) 
ATTENDU QUE  le conseil de la Municipalité a adopté, le 2 février deux mil vingt-six le 
Règlement numéro 506-02-02-26 édictant un Code d’éthique et de déontologie des élus(es); 
 
ATTENDU QU’ en vertu de l’article 13 de la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière 
municipale (RLRQ, c. E-15.1.0.1, ci-après : la « LEDMM »), toute municipalité doit, avant 
le 1er mars qui suit toute élection générale, adopter un code d’éthique et de déontologie révisé 
qui remplace celui en vigueur, avec ou sans modification; 
 
ATTENDU QU’ une élection générale s’est tenue le 2 novembre 2025; 
 
ATTENDU  l’entrée en vigueur, le 5 novembre 2021, de la Loi modifiant la Loi sur les 
élections et les référendums dans les municipalités, la Loi sur l’éthique et la déontologie en 
matière municipale et diverses dispositions législatives (LQ, 2021, c. 31), laquelle modifie 
le contenu obligatoire du Code d’éthique et de déontologie des élus(es); 
 
ATTENDU QU’ il y a lieu, en conséquence, d’adopter un code d’éthique et de déontologie 
des élus(es) révisé; 
 
ATTENDU QUE  les formalités prévues à la LEDMM, pour l’adoption d’un tel code révisé, 
ont été respectées; 
 
ATTENDU QUE  le maire mentionne que le présent règlement a pour objet de prévoir les 
principales valeurs de la Municipalité en matière d’éthique et les règles déontologiques qui 
doivent guider la conduite d’une personne à titre de membre du conseil, d’un comité ou 
d’une commission de la Municipalité ou, en sa qualité de membre du conseil de la 
Municipalité, d’un autre organisme; 
 
ATTENDU QUE le présent règlement est adopté en vertu de l’article 13 de la Loi sue 
l’éthique et la déontologie en matière municipale, RLRQ, c. E-15.1.0.1; 
 
Il  est proposé par m. Yanick Godon, appuyé par Mme Virginie Lavoie et résolu à l’unanimité 
des conseillers: 
 
D’ADOPTER LE RÈGLEMENT NUMÉRO 506-02-02-26 ÉDICTANT  LE CODE 
D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES ÉLUS(ES) MUNICIPAUX  
 
ARTICLE 1 : DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ET INTERPRÉT ATIVES 
 
1.1 Le titre du présent règlement est : Règlement numéro 506-02-02-26 édictant le Code 

d’éthique et de déontologie des élus(es) municipaux. 
 
1.2 Le préambule fait partie intégrante du présent Code. 
 
1.3 Le Code ne se substitue pas aux lois et règlements en vigueur qui régissent la 

Municipalité et, de façon plus générale, le domaine municipal. Il est plutôt supplétif 
et complète les diverses obligations et les devoirs généraux applicables aux élus(es) 
municipaux qui sont prévus dans les lois et les autres règlements applicables. 

 
 Ainsi, le Code ne doit pas être interprété comme permettant de déroger aux 

dispositions contenues dans les lois et règlements en vigueur qui régissent la 
Municipalité, les élus(es) municipaux et, de façon plus générale, le domaine 
municipal. 

 

ARTICLE 2 : INTERPRÉTATION 



2.1 Le présent Code doit être interprété selon les principes et les objectifs contenus à la 
LEDMM. Les règles prévues à cette loi sont réputées faire partie intégrante du 
présent Code et prévalent sur toute règle incompatible énoncée à ce Code. 

 
2.2 Dans le présent Code, à moins que le contexte n’indique un sens différent, les termes 

suivants signifient :  

Avantage : De nature pécuniaire ou non, constitue notamment un 
avantage tout cadeau, don, faveur, récompense, service, 
gratification, marque d’hospitalité, rémunération, 
rétribution, gain, indemnité, privilège, préférence, 
compensation, bénéfice, profit, avance, prêt, réduction, 
escompte, etc. 

Code : Le Règlement numéro 506-02-02-26  édictant le Code 
d’éthique et de déontologie des élus(es) municipaux. 

Déontologie : Désigne l’ensemble des règles et des devoirs qui 
régissent la fonction des membres du conseil, leur 
conduite, les rapports entre ceux-ci ainsi que les 
relations avec les employés municipaux et le public en 
général.  

Éthique : Réfère à l’ensemble des principes moraux qui sont à la 
base de la conduite des membres du conseil. L’éthique 
tient compte des valeurs de la Municipalité.  

Intérêt personnel :  Un tel intérêt est lié à la personne même de l’élu et il est 
distinct de celui de la collectivité qu’il représente.  

 

ARTICLE 3 : APPLICATION DU CODE 

3.1 Le présent Code et plus particulièrement les règles énoncées dans celui-ci guident 
la conduite de tout membre du conseil.  

3.2 Certaines règles prévues au présent Code s’appliquent également après le mandat 
de toute personne qui a été membre du conseil. 

ARTICLE 4 : VALEURS 
 
4.1 Principales valeurs de la Municipalité en matière d’éthique : 
 

4.1.1 Intégrité des membres du conseil  
 
 Tout membre du conseil valorise l’honnêteté, la rigueur et la justice. Il 

doit faire preuve de probité et d’une honnêteté au-dessus de tout soupçon.  

4.1.2 Prudence dans la poursuite de l’intérêt public 

 La prudence commande à tout membre du conseil d’assumer ses 
responsabilités face à la mission d’intérêt public qui lui incombe de façon 
objective et avec discernement. La prudence implique de se renseigner 
suffisamment, de réfléchir aux conséquences de ses actions et d’examiner 
les solutions alternatives.  

 L’intérêt public implique de prendre des décisions pour le plus grand bien 
de la collectivité et non à l’avantage d’intérêts privés ou personnels au 
détriment de l’intérêt public. 

 
4.1.4 Respect et civilité envers les autres membres du conseil de la municipalité, 

les employés de celle-ci et les citoyens 
 
 Tout membre favorise le respect et la civilité dans les relations humaines. 

Il a droit à ceux-ci et agit avec respect et civilité envers l’ensemble des 
personnes avec lesquelles il traite dans le cadre de ses fonctions. La civilité 
implique de faire montre de courtoisie, politesse et de savoir-vivre.  

4.1.5 Loyauté envers la Municipalité 

 La loyauté demande de s’acquitter de ses fonctions dans le meilleur intérêt 
de la Municipalité, avec objectivité et indépendance d’esprit. Elle 
implique de faire abstraction de ses intérêts personnels et de les divulguer 
en toute transparence, conformément aux règles applicables. De plus, la 
loyauté implique de respecter les décisions prises par le conseil. 

 
4.1.6 Recherche de l’équité 
 



 L’équité implique de faire preuve d’impartialité, soit avoir une conduite 
objective et indépendante, et de considérer les droits de chacun. L’équité 
exige de ne faire aucune discrimination. 

4.1.7 L’honneur rattaché aux fonctions de membre du conseil 

 Tout membre sauvegarde l’honneur rattaché à sa fonction, ce qui 
présuppose la pratique constante des cinq valeurs énumérées 
précédemment, soit l’intégrité, la prudence, le respect et la civilité, la 
loyauté et l’équité. 

 
ARTICLE 5 : RÈGLES DE CONDUITE ET INTERDICTIONS 

Les règles énoncées au présent article doivent guider la conduite d’un élu à titre de 
membre du conseil, d’un comité ou d’une commission : 

a) De la municipalité; ou 

b) D’un autre organisme lorsqu’il siège en sa qualité de membre du conseil de la 
municipalité. 

 
5.1 Les règles de conduite ont notamment pour objectif de prévenir : 
 

5.1.1 Toute situation où l’intérêt personnel du membre du conseil peut 
influencer son indépendance de jugement dans l’exercice de ses fonctions.  

5.1.2 Le favoritisme, la malversation, les abus de confiance ou autres 
inconduites. 

5.2.3 Conflits d’intérêts 
 

5.2.3.1 Il est interdit à tout membre du conseil d’agir, de tenter d’agir ou 
d’omettre d’agir de façon à favoriser, dans l’exercice de ses 
fonctions, ses intérêts personnels ou, d’une manière abusive, 
ceux de toute autre personne. 

 
5.2.3.2 Il est interdit à tout membre du conseil de se prévaloir de sa 

fonction pour influencer ou tenter d’influencer la décision d’une 
autre personne de façon à favoriser ses intérêts personnels ou, 
d’une manière abusive, ceux de toute autre personne. 

5.2.3.3 Il est interdit à tout membre de solliciter, de susciter, d’accepter 
ou de recevoir, pour lui-même ou pour une autre personne, 
quelque avantage que ce soit en échange d’une prise de position 
sur une question dont un conseil, un comité ou une commission 
dont il est membre peut être saisi. 

5.2.3.4 Il est interdit à tout membre du conseil d’avoir un intérêt direct 
ou indirect dans un contrat avec la municipalité sous réserve des 
exceptions prévues à l’article 305 de la Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités, RLRQ, c. E-2.2. 

5.2.3.5  Il est interdit à tout membre du conseil de participer aux 
délibérations, de voter ou de tenter d’influencer le vote sur une 
question dans laquelle il a directement ou indirectement un intérêt 
pécuniaire particulier sous réserve des exceptions prévues à 
l’article 361 de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités, RLRQ, c. E-2.2 

5.2.3.6 Tout membre du conseil doit éviter de se placer, sciemment, dans 
une situation où il est susceptible de devoir faire un choix entre, 
d’une part, son intérêt personnel ou d’une autre personne et, 
d’autre part, celui de la Municipalité ou d’un autre organisme, 
lorsqu’il y siège en sa qualité de membre du conseil. 

5.2.3.7 Tout membre du conseil doit faire preuve d’impartialité et 
d’équité. Il ne peut faire preuve de favoritisme, notamment à 
l’égard des fournisseurs de la Municipalité. 

5.2.3.8 Tout membre du conseil doit être indépendant d’esprit et avoir un 
jugement objectif sans intérêt personnel de manière à prendre les 
meilleures décisions pour la Municipalité. 

5.2.3.9 Le membre du conseil qui constate l’existence d’un conflit 
d’intérêts ou en est avisé doit prendre les moyens pour y mettre 



fin, et ce, le plus tôt possible à partir du moment où il en a 
connaissance. 

5.2.3.10 Tout membre du conseil doit prévenir et éviter les situations dans 
lesquelles il risque de subir de l’influence indue quant à une 
décision qui est susceptible de favoriser son intérêt personnel ou, 
d’une manière abusive, ceux de toute autre personne. 

5.2.3.11 Tout membre du conseil doit s’assurer, en tout temps, que ses 
activités autres que celles liées à sa fonction d’élu n’entrent pas 
en conflit avec l’exercice de ses fonctions d’élu municipal. 

5.2.4 Réception ou sollicitation d’avantages 
 

5.2.4.1 Lorsqu’un membre du conseil représente la Municipalité à un 
événement et qu’il reçoit un prix de présence ou un avantage 
quelconque, sans que le membre du conseil ait eu à débourser 
personnellement de participation pour le recevoir, celui-ci doit le 
remettre à Municipalité, laquelle décidera comment en bénéficier 
ou en disposer. 

5.2.4.2 Il est interdit à tout membre du conseil de solliciter, de susciter, 
d’accepter ou de recevoir, pour lui-même ou pour une autre 
personne, quelque avantage que ce soit en échange d’une prise de 
position sur une question dont le conseil, un comité ou une 
commission dont il est membre peut être saisi. 

5.2.4.3 Il est interdit à tout membre d’accepter tout don, toute marque 
d’hospitalité ou tout autre avantage, quelle que soit sa valeur, qui 
est offert par un fournisseur de biens ou de services ou qui peut 
influencer son indépendance de jugement dans l’exercice de ses 
fonctions qui risque de compromettre son intégrité. 

5.2.4.4. Tout don, toute marque d’hospitalité ou tout autre avantage reçu 
par un membre du conseil municipal et qui n’est pas de nature 
purement privée ou visée par l’article 6.1 doit, lorsque sa valeur 
excède 200 $, faire l’objet, dans les trente (30) jours de sa 
réception, d’une déclaration écrite par ce membre auprès du 
greffier-trésorier de la municipalité. Cette déclaration doit 
contenir une description adéquate du don, de la marque 
d’hospitalité ou de l’avantage reçu, et préciser le nom du 
donateur, ainsi que la date et les circonstances de sa réception. Le 
greffier-trésorier tient un registre public de ces déclarations. 

 
5.2.5 Le membre du conseil ne doit pas utiliser des ressources de la Municipalité 

 

Il est interdit à tout membre du conseil d’utiliser les ressources de la 
municipalité ou de tout autre organisme visé à l’article 5.1 à des fins 
personnelles ou à des fins autres que les activités liées à l’exercice de ses 
fonctions. 

Cette interdiction ne s’applique pas lorsqu’un membre du conseil utilise, 
à des conditions non préférentielles, une ressource mise à la disposition 
des citoyens. 

 
Un membre du conseil ne peut permettre à un employé municipal ou un 
tiers d’utiliser les ressources de la Municipalité ou de tout autre 
organisme municipal lié à la Municipalité à des fins personnelles à moins 
qu’il ne s’agisse d’un service ou d’une activité qui est offert de façon 
générale par la Municipalité. 
 
Il est interdit à un membre de détourner à son propre avantage ou à 
l’avantage d’un tiers, un bien ou une somme d’argent appartenant à la 
Municipalité. 
 

5.2.6 Renseignements privilégiés 
 
5.2.6.2 Il est interdit à tout membre du conseil d’utiliser ou divulguer, à 

son propre avantage ou à l’avantage d’un tiers, une information 
privilégiée ou une information qu’il détient et qui ne serait pas 
autrement disponible ou que le conseil municipal n’a pas encore 
divulguée.  
 



5.2.6.3 Un membre du conseil ne peut divulguer de quelque façon que ce 
soit, directement ou indirectement, l’opinion émise en séance 
privée par un autre membre du conseil ou toute autre personne y 
participant.  

 
5.2.6.4 Tout membre du conseil doit faire preuve de prudence dans ses 

communications, notamment sur le Web et les médias sociaux, 
afin d’éviter de divulguer directement ou indirectement une 
information privilégiée ou qui n’est pas de nature publique.  
 
Il est interdit à tout membre d’utiliser, de communiquer, ou de 
tenter d’utiliser ou de communiquer tant pendant son mandat 
qu’après celui-ci, des renseignements obtenus dans l’exercice ou 
à l’occasion de l’exercice de ses fonctions et qui ne sont pas 
généralement à la disposition du public, pour favoriser ses 
intérêts personnels ou ceux de toute autre personne 

Pour les fins de la présente section, et sans limiter la généralité de 
ce qui précède, sont notamment, mais non limitativement, 
considérés comme des informations privilégiées et des 
renseignements qui ne sont pas de nature publique: les documents 
et les renseignements ne pouvant être divulgués ou dont la 
confidentialité doit être assurée en vertu de la Loi sur l’accès aux 
documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels, RLRQ, c. A-2.1, les discussions 
tenues lors des séances privées et tout ce qui est protégé par le 
secret professionnel, tant que la Municipalité n’y a pas renoncé 
dans ce dernier cas. 

 

5.2.7 Après-mandat 

5.2.7.1 Dans les douze (12) mois qui suivent la fin de son mandat, il est 
interdit à un membre du conseil d’occuper un poste 
d’administrateur ou de dirigeant d’une personne morale, un 
emploi ou toute autre fonction de telle sorte que lui-même ou 
toute autre personne tire un avantage indu de ces fonctions 
antérieures à titre de membre du conseil de la municipalité. 

5.2.8 Abus de confiance et malversation 

Il est interdit à un membre de détourner à son propre usage ou à l’usage 
d’un tiers un bien appartenant à la municipalité. 

 Annonce lors d’une activité de financement politique 

5.2.8.1 Il est interdit à tout membre du conseil de faire l’annonce, lors 
d’une activité de financement politique, de la réalisation d’un 
projet, de la conclusion d’un contrat ou de l’octroi d’une 
subvention par la Municipalité, sauf si une décision finale 
relativement à ce projet, contrat ou subvention a déjà été prise 
par l’autorité compétente de la municipalité. 

 
5.2.9 Ingérence 

 
5.2.9.1 Un membre du conseil ne peut s’ingérer dans l’administration 

quotidienne de la Municipalité ou donner des directives aux 
employés municipaux, autrement qu’à l’occasion d’une prise de 
décision en séance publique du conseil municipal. Dans un tel 
cas, les directives sont mises en application auprès des employés 
municipaux par la direction générale. 

 
Il est entendu que le membre du conseil qui est membre d’un 
comité, ou d’une commission formée par le conseil municipal ou 
qui est mandaté par le conseil municipal pour représenter la 
Municipalité dans un dossier particulier, peut toutefois devoir 
collaborer avec la direction générale et les employés municipaux. 
Cette collaboration est limitée au mandat lui ayant été attribué par 
le conseil municipal. 

 
En aucun cas la présente disposition ne peut être appliquée ou 
interprétée de manière à limiter le droit de surveillance, 
d’investigation et de contrôle du maire lui étant dévolu en vertu 
de la loi. 

 



5.2.9.2 Tout membre du conseil doit transmettre les plaintes qu’il reçoit 
au directeur général de la Municipalité qui fera le suivi approprié. 
Si les plaintes visent le directeur général, il les réfère au maire. 

5.2.10 Respect et civilité 

Il est interdit à tout membre du conseil de se comporter de façon 
irrespectueuse envers les autres membres du conseil municipal, 
les employés municipaux ou les citoyens par l’emploi, 
notamment, de paroles, d’écrits ou de gestes vexatoires, 
dénigrants ou intimidants ou de toute forme d’incivilité de nature 
vexatoire. 

5.2.11 Honneur et dignité 

Il est interdit à tout membre d’avoir une conduite portant atteinte à l’honneur et à la 
dignité de la fonction d’élu. 

 
ARTICLE 6 : MÉCANISME D’APPLICATION, DE CONTRÔLE ET  DE 

SANCTIONS 
 
6.1 Les mécanismes d’application et de contrôle du présent Code sont ceux prévus à la 

LEDMM; 
 
6.2 Un manquement à une règle prévue au présent Code, par un membre du conseil de 

la Municipalité, peut entraîner l’imposition des sanctions prévues à la LEDMM, 
soit : 

6.2.1 la réprimande; 

6.2.2 la participation à une formation sur l’éthique et la déontologie en matière 
municipale, aux frais du membre du conseil, dans le délai prescrit par la 
Commission municipale du Québec; 

6.2.3 la remise à la Municipalité, dans les 30 jours de la décision de la 
Commission municipale du Québec : 

a) du don, de la marque d’hospitalité ou de l’avantage reçu ou de la 
valeur de ceux-ci; 

b) de tout profit retiré en contravention à une règle énoncée au présent 
code; 

6.2.4 le remboursement de toute rémunération, allocation ou autre somme reçue, 
pour la période que la Commission détermine, comme membre d’un 
conseil, d’un comité ou d’une commission de la Municipalité ou d’un 
organisme; 

6.2.5 une pénalité, d’un montant maximal de 4 000 $, devant être payée à la 
Municipalité; 

6.2.6 la suspension du membre du conseil pour une période dont la durée ne peut 
excéder 90 jours, cette suspension pouvant avoir effet au-delà du jour où 
prend fin son mandat s’il est réélu lors d’une élection tenue pendant sa 
suspension et que celle-ci n’est pas terminée le jour où débute son nouveau 
mandat. 

Lorsqu’un membre du conseil est suspendu, il ne peut exercer aucune 
fonction liée à sa charge de maire ou de conseiller et, notamment, il ne 
peut siéger à aucun conseil, comité ou commission de la Municipalité ou, 
en sa qualité de membre du conseil de la Municipalité, d’un autre 
organisme, ni recevoir une rémunération, une allocation ou toute autre 
somme de la Municipalité ou d’un tel organisme. 

 
ARTICLE 7 : REMPLACEMENT 
 
7.1 Le présent règlement remplace le Règlement numéro 449-17-01-22 édictant un code 

d’éthique et de déontologie des élus(es). 
 
7.2 Toute mention ou référence à un code d’éthique et de déontologie des élus(es), que 

ce soit dans un règlement, une résolution, une politique, un contrat, etc., est réputée 
faire référence au présent règlement. 

 
ARTICLE 8 : ENTRÉE EN VIGUEUR 
 



8.1 Le présent règlement entre en vigueur conformément à loi.  ADOPTÉE 
 
 
 
 
_____________________       __________________________ 
Christian Gendron, maire       François Hénault, directeur général  
 
26-05-10 
AUTORISER LE MAIRE À ASSISTER AU BRUNCH-BÉNÉFICE DE  MOISSON 
MAURICIE 
Il est proposé par Mme Virginie Lavoie, appuyé par M. Hugo Massicotte, Mme Marie-
Claude Samuel s’est abstenue de voter attendu son intérêt pécuniaire, et résolu à la 
majorité des conseillers d’autoriser le maire à assister au brunch-bénéfice de Moisson 
Mauricie au coût de 50.00$.  ADOPTÉE 
 
26-05-11 
COMMANDITE AU LOISIR DU CAMPING DE LA PÉNINSULE 
Il est proposé par Mme Marie-Claude Samuel, appuyé par M. Hugo Massicotte et résolu 
à l’unanimité des conseillers d’octroyer une commandite de 750.00$ au Parc de la 
Péninsule.   ADOPTÉE 
 
26-05-12 
MANDAT À XYLEM POUR L’ENTRETIEN ANNUEL DES POMPES  
Il est proposé par M. Hugo Massicotte, appuyé par M. Yanick Godon et résolu à 
l’unanimité des conseillers de mandater Xylem pour l’entretien annuel des pompes au 
coût de 1 850.00$ plus les taxes applicables.  ADOPTÉE 
 
26-05-13 
MANDAT À L.E.A.B. POUR L’ENTRETIEN DES POSTES DE PO MPAGE 
Il est proposé par M. Benoit Magny, appuyé par Mme Marie-Claude Samuel et résolu à 
l’unanimité des conseillers de mandater L.E.A.B. pour l’entretien des postes de pompage 
pour un tarif maximal de 6 435.00$ plus les taxes applicables.  ADOPTÉE 
 
26-05-14 
MANDAT À ARGUS ENVIRONNEMENT POUR L’ÉTALONNAGE DES 
DÉBITMÈTRES À L’AQUEDUC 
Il est proposé par M. Roger Marceau, appuyé par Mme Virginie Lavoie et résolu à 
l’unanimité des conseillers de mandater ARGUS Environnement pour l’étalonnage des 
débitmètres à l’aqueduc au coût de 3 590.00$ plus les taxes applicables.  ADOPTÉE 
 
26-05-15 
RÉPARATION DES BORNES DE RECHARGE FLO PAR ADDENERGI E  
Il est proposé par M. Yanick Godon, appuyé par M. Hugo Massicotte et résolu à 
l’unanimité des conseillers de mandater Addenergie pour la réparation des bornes FLO 
au coût de 3 234.09$ plus les taxes applicables.  ADOPTÉE 
 
26-05-16 
CRÉATION D’UNE RÉSERVE FINANCIÈRE AFFECTÉE À LA 
STABILISATION AVEC LES INTÉRÊTS EXCÉDENTAIRES PERÇU S DEPUIS 
2023 
Il est proposé par M. Benoit Magny, appuyé par Mme Marie-Claude Samuel de procéder 
à la création d’une réserve financière affectée à la stabilisation avec les intérêts 
excédentaires perçus depuis 2023 jusqu’à concurrence de la part municipale au projet.  
ADOPTÉE 
 
26-05-17 
CONTRAT AL. LIGNES JAUNES POUR LE LIGNAGE DES ROUTE S 
MUNICIPALES 
Il est proposé par Mme Virginie Lavoie, appuyé par M. Hugo Massicotte et résolu à 
l’unanimité des conseillers d’attribuer le contrat pour le lignage des routes municipales à 
AL. Lignes Jaunes au coût de 19 250.00$ plus les taxes applicables.  ADOPTÉE 
 
26-05-18  
CONTRAT À GÉNICITÉ POUR LES SERVICES PROFESSIONNELS LIÉS AU 
DEVIS #23-00439 – STABILISATION SECTEUR RUISSEAU VEILLET 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a réalisé une procédure d’attribution d’un contrat 
suivant un système de connaissance différée du prix pour la fourniture de services 
professionnels en ingénierie pour les travaux de prévention relatifs aux glissements 
fortement rétrogressifs du ruisseau rivière à Veillet; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce contrat s’inscrit dans le Cadre pour la prévention de sinistres du 
ministère de la Sécurité intérieure (MSI); 
 



CONSIDÉRANT QUE lors de l’ouverture des soumissions, le 27 avril 2026, une (1) seule 
firme a déposé ses documents avant la date et l’heure limite; 
 
CONSIDÉRANT QU ’un Comité s’est rencontré afin de tirer une conclusion sur l’analyse 
effectuée par chacun des membres pour la soumission reçue;  
 
CONSIDÉRANT QUE le pointage intérimaire de la soumission devait être supérieur à 70 
% afin que l’enveloppe de prix soit ouverte;  
 
CONSIDÉRANT QUE les résultats de la soumission se détaillent comme suit: 
 

 
CONSIDÉRANT QUE la soumission est conforme; 
 
CONSIDÉRANT QUE pour les raisons décrites ci-haut, le Comité de sélection de la 
Municipalité recommande d’octroyer le contrat pour les services professionnels à la firme 
ayant obtenu le meilleur pointage final, soit : « GéniCité inc. ». 
 
IL EST proposé par Mme Marie-Claude Samuel, appuyé par M. Roger Marceau et résolu à 
l’unanimité des conseillers que le contrat soit octroyé tel que recommandé par le comité de 
sélection.  ADOPTÉE 
 
26-05-19 
CONTRAT À GLISSIÈRES DESBIENS POUR LE REMPLACEMENT DE 
GLISSIÈRES DE SÉCURITÉ 
Il est proposé par M. Yanick Godon, appuyé par M. Benoit Magny et résolu à l’unanimité 
des conseillers d’attribuer le contrat pour le remplacement de glissières de sécurité à 
Glissières Desbiens au coût de 15 491.00$ plus les taxes applicables.  ADOPTÉE 
 
26-05-20  
NOMINATION D’UN ÉLU RESPONSABLE DES QUESTIONS FAMIL LES ET 
AÎNÉS 
Il est proposé par M. Roger Marceau, appuyé par Mme Virginie Lavoie de nommer M. 
Yanick Godon comme élu responsable des questions familles et aînés.  ADOPTÉE 
 
26-05-21 
MANDAT AU DIRECTEUR GÉNÉRAL À PROCÉDER À L’AFFICHAG E DE 
JOURNALIER ESTIVAL AUX TRAVAUX PUBLICS 
Il est proposé par Mme Marie-Claude Samuel, appuyé par M. Hugo Massicotte de 
mandater le directeur général à procéder à l’affichage de journalier estival aux travaux 
publics.  ADOPTÉE 
 
26-05-22  
RECONNAISSANCE D’EXPÉRIENCE AU TRAVAIL DE M. YANICK  
LAPIERRE 
Il est proposé M. Yanick Godon, proposé par Mme Marie-Claude Samuel et résolu à 
l’unanimité des conseillers que le Conseil reconnaît l’expérience au travail de M. Yanick 
Lapierre.  ADOPTÉE 
 
DÉPÔT DE L’ANALYSE DE LA SITUATION FINANCIÈRE TRIME STRIELLE 
Il est déposé au Conseil l’analyse de la situation financière trimestrielle au 30 mars 2026 
par le directeur général. 
 
26-05-23 
FERMETURE DE L’ASSEMBLÉE 
Il est proposé par M. Yanick Godon, appuyé par M. Hugo Massicotte et résolu à 
l’unanimité des conseillers de fermer l’assemblée à 20 h 25.  ADOPTÉE 
 
Le maire a renoncé à exercer son droit de veto à l’égard de l’ensemble des résolutions. 
 
 
 
_____________________    _____________________ 
Christian Gendron, maire    François Hénault, directeur général 
 
 
 

 

Firme 
Prix  
(taxes incluses) 

Pointage  
final Rang 

GéniCité 304 683,75 $ 3,35 1 



SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 20 MAI 2026 

 
À une séance extraordinaire du conseil municipal tenue le 20 mai 2026 au lieu 
extraordinaire des sessions dudit conseil, à dix-neuf heures. 
 
Présents(e) : Mmes Marie-Claude Samuel MM. Christian Gendron 
  Virginie Lavoie  Yanick Godon 
    Benoit Magny 
    Roger Marceau 
   Hugo Massicotte 
 
Formant quorum sous la présidence de monsieur Christian Gendron, maire, aucune 
personne assiste à la réunion.  Monsieur François Hénault, directeur général, est 
également présent. 
 
26-05-24 
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
Il est proposé par Mme Marie-Claude Samuel, appuyé par Mme Virginie Lavoie et résolu 
à l’unanimité d’adopter l’ordre du jour.  ADOPTÉE 
 
26-05-25 
ANNULATION DES RÉSOLUTIONS #25-11-11 – ACQUISITION DU TERRAIN 
DU CENTRE COMMUNAUTAIRE, #25-11-12 – ACQUISITION DE  L’ARGO, 
#25-12-14 – RENOVATION GARAGE MUNICIPAL 
Il est proposé par M. Yanick Godon, appuyé par M. Roger Marceau et résolu à 
l’unanimité des conseillers d’annuler les résolutions suivantes : 
#25-11-11 – acquisition du terrain du centre communautaire, #25-11-12 – acquisition de 
l’Argo et #25-12-14 – rénovation du garage municipal.  ADOPTÉE 
 
26-05-26 
MODIFICATION DU RÈGLEMENT # 508-02-03-26 DÉCRÉTANT UNE 
DÉPENSE 417 404.63$ ET UN EMPRUNT DE 380 000.00$ SUR 10 ANS POUR 
L’ACQUISITION D’UN TRACTEUR PORTE-OUTILS AVEC SOUFF LEUSE ET 
DÉBROUSSAILLEUSE 
ATTENDU  QUE le règlement 508-02-03-26 présente certaines clauses et mention 
incompatible ou nécessitant d’être revues suivant l’ouverture des soumissions; 

ATTENDU QU’ il y a lieu de modifier certains articles ; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Mme Marie-Claude Samuel, appuyé par M. 
Hugo Massicotte et résolu à l’unanimité des conseillers : 
 

QUE le titre soit modifié par le suivant; « Règlement numéro 508-02-03-26 décrétant une 
dépense de 373 300.00$ et un emprunt de 373 300.00$ sur 10 ans pour l’acquisition d’un tracteur 
porte-outils avec souffleuse et débroussailleuse. » 

QUE Les articles 2, 3 et 4 sont modifier ainsi : 

 
« Article 2. Le conseil est autorisé à faire l’acquisition d’un tracteur porte-outils 
avec souffleuse et débroussailleuse, tel qu'il appert de l'estimation détaillée 
préparée par M. François Hénault, directeur général, en date du 19 mai 2026, 
incluant les frais, les taxes nettes et les imprévus, laquelle estimation fait partie 
intégrante du présent règlement comme annexe « A ». 
 
Article 3 . Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 373 300.00$ pour 
les fins du présent règlement. 
 
Article 4 . Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, 
le conseil est autorisé à emprunter une somme de 373 300.00$ sur une période 
de 10 ans. » 

 
QUE les articles 6 et 7 sont retirés.  ADOPTÉE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
26-05-27 
MODIFICATION DU RÈGLEMENT # 509-02-03-26 MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT DE ZONAGE 310-19-01-09 ET SES AMENDEMENTS AFIN 
D’IDENTIFIER LES AIRES DE PROTECTION DES LIEUX DE C APTAGE DES 
EAUX SOUTERRAINES AINSI QUE LA CRÉATION DE DISPOSIT IONS 
RELATIVES AUX ÉOLIENNES DE LA MRC DES CHENAUX 
ATTENDU  QUE le règlement 509-02-03-26 présente certaines clauses et mentions 
incompatibles ou nécessitant d’être revues;  

ATTENDU QU’ il y a lieu de modifier certains articles ; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Yanick Godon, appuyé par M. Roger 
Marceau   et résolu à l’unanimité des conseillers : 
 
QUE l’article 5 soit modifié ainsi : 

Article 5 . 
 
« Les normes incluses dans les articles 17.9.4 à 17.9.22 ne s’appliquent que pour 
l’implantation d’éoliennes commerciales ». 
 
« Les articles 17.9.24 à 17.9.31 sont ajoutés à la suite de l’article 17.9.23. » 
 
Le texte des articles 17.9.24 à 17.9.31 soit remplacé par ce qui suit : 
 
« 17.9.24.   Le stockage, à même le sol, et l’épandage des matières suivantes sont 
interdits dans les aires de protection intermédiaires d’un prélèvement d’eau 
souterraine lorsque leurs niveaux de vulnérabilité des eaux sont moyens ou élevés: 
1°  toute matière résiduelle fertilisante qui contient des biosolides provenant 
d’ouvrages municipaux d’assainissement des eaux usées ou de tout autre système 
de traitement ou d’accumulation d’eaux usées sanitaires; 
2°  toute matière contenant plus de 0,1% de boues provenant d’eaux usées 
sanitaires, évaluées sur la base de matière sèche. 
Le premier alinéa ne s’applique pas dans les cas suivants: 
1°  le stockage et l’épandage sont réalisés à des fins d’entretien domestique; 
2°  la matière résiduelle fertilisante utilisée est certifiée conforme à une norme BNQ 
au sens de l’article 2 du Code de gestion des matières résiduelles fertilisantes 
(chapitre Q-2, r. 9.02) et, lorsque cette matière est visée à la liste 2 de l’annexe II 
de ce code, elle est catégorisée I1 pour les paramètres investigateurs préventifs. D. 
696-2014, a. 58; D. 191-2025, a. 6. 
 
17.9.25.  L’aménagement d’une cour d’exercice, le compostage en amas au sol et 
le stockage, à même le sol, de déjections animales, de matières fertilisantes azotées, 
de matières résiduelles fertilisantes non certifiées conformes à une norme BNQ au 
sens de l’article 2 du Code de gestion des matières résiduelles fertilisantes 
(chapitre Q-2, r. 9.02), ou de matières résiduelles fertilisantes visées à la liste 2 de 
l’annexe II de ce code et catégorisées I2 ou hors catégorie pour les paramètres 
investigateurs préventifs en application de ce code sont interdits: 

Estimation $$$

Tracteur 254 800.00  $                                                    

Souffleuse 36 000.00  $                                                      

Débroussailleuse 44 000.00  $                                                      

334 800.00  $                                                    

Frais incidents 5% 16 740.00  $                                                      

351 540.00  $                                                    

Taxes non récupérables 4.9875% 3 990.00  $                                                         

Frais de financement  5% 17 776.50  $                                                      

373 306.50  $                                                    

Préparé par Francois Hénault, le 19 mai 2026

Acquisition d'un tracteur (véhicule porte outils) d'une souffleuse et d'une 

débroussailleuse

ANNEXE A



1°  dans l’aire de protection intermédiaire bactériologique d’un prélèvement d’eau 
souterraine lorsque son niveau de vulnérabilité des eaux est moyen ou élevé; 
2°  dans les aires de protection intermédiaires d’un prélèvement d’eau souterraine 
lorsque la concentration en nitrates + nitrites (exprimée en N) de l’eau 
échantillonnée conformément au Règlement sur la qualité de l’eau potable (chapitre 
Q-2, r. 40) est supérieure à 5 mg/l à 2 reprises ou plus sur une période de 2 ans; 
3°  dans les premiers 100 m de l’aire de protection intermédiaire virologique d’un 
prélèvement d’eau souterraine de catégorie 3 situé sur une propriété voisine lorsque 
son niveau de vulnérabilité est moyen ou élevé. 
 
L’interdiction prévue au paragraphe 3° du premier alinéa ne s’applique pas à 
l’aménagement d’une cour d’exercice et au stockage, à même le sol, de déjections 
animales sur un lieu d’élevage dont la production annuelle de phosphore (P2O5), 
déterminée conformément à l’article 50.01 du Règlement sur les exploitations 
agricoles (chapitre Q-2, r. 26), est inférieure ou égale à 100 kg lorsque les 
conditions suivantes sont respectées: 
1°  la configuration et les dimensions du terrain ne permettent pas de localiser la 
cour d’exercice ou les déjections animales stockées à même le sol en respectant 
l’interdiction prévue au paragraphe 3° du premier alinéa; 
2°  les déjections animales stockées proviennent exclusivement du lieu d’élevage 
sur lequel elles sont stockées; 
3°  celui qui procède au stockage ne possède pas et n’exploite pas d’autres lieux 
d’élevage ou d’épandage. 
 
Le premier alinéa ne s’applique pas au compostage de matières résiduelles 
domestiques exempté d’une autorisation en vertu de l’article 278 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre 
Q-2, r. 17.1). 
 
Les premier et deuxième alinéas ne s’appliquent pas à l’aménagement d’une cour 
d’exercice et au stockage, à même le sol, de déjections animales sur un lieu 
d’élevage qui a une production annuelle de phosphore (P2O5) n’excédant pas 5 kg 
en tout temps, déterminée conformément à l’article 50.01 du Règlement sur les 
exploitations agricoles. Dans ce cas, ces activités sont cependant interdites dans les 
premiers 10 m de l’aire de protection intermédiaire bactériologique d’un 
prélèvement d’eau souterraine de catégorie 3. D. 696-2014, a. 59; D. 191-
2025, a. 6. 
 
17.9.26.    L’aménagement d’une aire de compostage est interdit: 
1°  dans les premiers 100 m de l’aire de protection bactériologique d’un 
prélèvement d’eau souterraine de catégorie 1 ou 2 lorsque son niveau de 
vulnérabilité est moyen ou élevé; 
2°  dans l’aire de protection bactériologique d’un prélèvement d’eau souterraine de 
catégorie 3 lorsque son niveau de vulnérabilité est moyen ou élevé; 
3°  dans les premiers 100 m de l’aire de protection virologique d’un prélèvement 
d’eau souterraine de catégorie 3 situé sur une propriété voisine lorsque son niveau 
de vulnérabilité des eaux est moyen ou élevé. D. 696-2014, a. 60. 
 
17.9.27.  L’aménagement d’un ouvrage de stockage de déjections animales ou de 
matières résiduelles fertilisantes, d’un bâtiment d’élevage d’animaux ou de 
conduites d’amenées et d’évacuation de déjections animales est interdit: 
1°  dans les premiers 100 m de l’aire de protection intermédiaire bactériologique 
d’un prélèvement d’eau souterraine de catégorie 1 ou 2 lorsque son niveau de 
vulnérabilité des eaux est moyen ou élevé; 
2°  dans l’aire de protection intermédiaire bactériologique d’un prélèvement d’eau 
souterraine de catégorie 3 lorsque son niveau de vulnérabilité des eaux est moyen 
ou élevé. 
 
Le premier alinéa ne s’applique pas à l’aménagement d’un bâtiment d’élevage sur 
un lieu d’élevage qui a une production annuelle de phosphore (P2O5) n’excédant 
pas 5 kg en tout temps, déterminée conformément à l’article 50.01 du Règlement 
sur les exploitations agricoles (chapitre Q-2, r. 26). Dans ce cas, l’aménagement du 
bâtiment d’élevage est cependant interdit dans les premiers 10 m de l’aire de 
protection intermédiaire bactériologique d’un prélèvement d’eau souterraine de 
catégorie 3. D. 696-2014, a. 61; D. 191-2025, a. 7. 
 
17.9.28.    Dans tous les cas où l’aménagement d’une aire de compostage, d’un 
ouvrage de stockage de déjections animales ou de matières résiduelles fertilisantes 
ou d’un bâtiment d’élevage d’animaux n’est pas interdit dans l’aire de protection 
intermédiaire bactériologique d’un prélèvement d’eau souterraine, l’installation 
doit être conçue de manière à assurer son étanchéité et son aménagement doit être 
effectué sous la supervision d’un professionnel. 
 
Au surplus, une aire de compostage ou un ouvrage de stockage de déjections 
animales ou de matières résiduelles fertilisantes aménagé dans une telle aire doit 



faire l’objet d’une évaluation de son étanchéité par un professionnel à tous les 10 
ans. 
 
Le professionnel ayant effectué l’évaluation prévue au deuxième alinéa doit 
transmettre au responsable du prélèvement d’eau souterraine et au ministre une 
attestation d’étanchéité ou une recommandation sur les correctifs à effectuer pour 
rendre l’installation étanche lorsqu’un défaut d’étanchéité est constaté. 
 
Les correctifs pour rendre une installation étanche doivent être effectués au plus 
tard un an après la réception de la recommandation du professionnel. Leur 
exécution doit s’effectuer sous la supervision d’un professionnel qui transmet au 
responsable du prélèvement et au ministre une attestation d’étanchéité dans les 
meilleurs délais. 
 
Une copie de l’attestation d’étanchéité est transmise dans les meilleurs délais aux 
municipalités dont le territoire recoupe celui de l’aire de protection intermédiaire 
bactériologique concernée. 
Le présent article ne s’applique pas à l’aménagement: 
1°  d’une aire de compostage lorsqu’il y est effectué le compostage de matières 
résiduelles domestiques et que celui-ci est exempté d’une autorisation en vertu de 
l’article 278 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1); 
2°  d’un ouvrage de stockage de matières résiduelles fertilisantes qui a fait l’objet 
d’un avis technique d’étanchéité conformément à l’article 47 du Code de gestion 
des matières résiduelles fertilisantes (chapitre Q-2, r. 9.02); 
3°  d’un bâtiment d’élevage sur un lieu d’élevage qui a une production annuelle de 
phosphore (P2O5) n’excédant pas 5 kg en tout temps, déterminée conformément à 
l’article 50.01 du Règlement sur les exploitations agricoles (chapitre Q-2, r. 26). D. 
696-2014, a. 62; D. 191-2025, a. 8; N.I. 2025-12-01. 
 
17.9.29.    Le pâturage et l’épandage de déjections animales, de matières résiduelles 
fertilisantes non certifiées conformes à une norme BNQ au sens de l’article 2 du 
Code de gestion des matières résiduelles fertilisantes (chapitre Q-2, r. 9.02) ou de 
matières résiduelles fertilisantes visées à la liste 2 de l’annexe II de ce code et 
catégorisées I2 ou hors catégorie pour les paramètres investigateurs préventifs en 
application de ce code sont interdits: 
1°  dans l’aire de protection intermédiaire bactériologique d’un prélèvement d’eau 
souterraine lorsque son niveau de vulnérabilité des eaux est élevé; 
2°  dans les aires de protection intermédiaires d’un prélèvement d’eau souterraine 
lorsque la concentration en nitrates + nitrites (exprimée en N) de l’eau 
échantillonnée conformément au Règlement sur la qualité de l’eau potable 
(chapitre Q-2, r. 40) est supérieure à 10 mg/l à 2 reprises ou plus sur une période de 
2 ans; 
3°  dans les premiers 100 m de l’aire de protection intermédiaire bactériologique 
d’un site de prélèvement d’eau souterraine de catégorie 1 lorsque son niveau de 
vulnérabilité des eaux est moyen. 
 
L’épandage de matières fertilisantes azotées est également interdit dans les aires de 
protection intermédiaires d’un prélèvement d’eau souterraine dans le cas prévu au 
paragraphe 2 du premier alinéa. 
 
L’épandage de déjections animales, de matières fertilisantes azotées ou de matières 
résiduelles fertilisantes, s’il est effectué à des fins d’entretien domestique, n’est pas 
visé par l’interdiction prévue au présent article. 
 
Le pâturage sur un lieu d’élevage qui a une production annuelle de phosphore 
(P2O5) n’excédant pas 5 kg en tout temps, déterminée conformément à l’article 
50.01 du Règlement sur les exploitations agricoles (chapitre Q-2, r. 26) n’est pas 
visé par l’interdiction prévue au présent article. D. 696-2014, a. 63; D. 191-
2025, a. 9. 
 
17.9.30.    Dans les cas où ils ne sont pas interdits en vertu de l’article 63, le pâturage 
et l’épandage de déjections animales et de matières résiduelles fertilisantes doivent 
être effectués conformément à la recommandation d’un professionnel: 
1°  dans l’aire de protection intermédiaire bactériologique d’un prélèvement d’eau 
souterraine lorsque son niveau de vulnérabilité des eaux est moyen; 
2°  dans les aires de protection intermédiaires d’un prélèvement d’eau souterraine 
lorsque la concentration en nitrates + nitrites (exprimée en N) de l’eau 
échantillonnée conformément au Règlement sur la qualité de l’eau potable 
(chapitre Q-2, r. 40) est supérieure à 5 mg/l à 2 reprises ou plus sur une période de 
2 ans. 
 
L’épandage de matières fertilisantes azotées doit également être effectué 
conformément à la recommandation d’un professionnel dans les aires de protection 



intermédiaires d’un prélèvement d’eau souterraine dans le cas prévu au paragraphe 
2 du premier alinéa. 
 
La recommandation contient les mesures à mettre en place pour minimiser les 
impacts sur la qualité des eaux prélevées, notamment en ce qui concerne l’apport 
d’azote et d’agents pathogènes. Elle s’appuie sur: 
1°  un bilan historique des 5 dernières années sur les cultures et les épandages 
effectués et sur les pâturages aménagés dans les aires de protection intermédiaires; 
2°  le contexte hydrogéologique ainsi que la texture, la profondeur et l’état de 
compaction des sols. 
 
La recommandation est jointe au plan agro-environnemental de fertilisation préparé 
conformément au Règlement sur les exploitations agricoles (chapitre Q-2, r. 26) 
lorsque le lieu d’élevage ou le lieu d’épandage visé est assujetti à ce règlement. Elle 
est conservée pour une période de 5 ans et doit être fournie au ministre sur demande. 
 
Le paragraphe 1° du premier alinéa ne s’applique pas à une matière résiduelle 
fertilisante certifiée conforme à une norme BNQ au sens de l’article 2 du Code de 
gestion des matières résiduelles fertilisantes (chapitre Q-2, r. 9.02) et, lorsque cette 
matière est visée à la liste 2 de l’annexe II de ce code, catégorisée I1 pour les 
paramètres investigateurs préventifs en application de ce code. 
Le présent article ne s’applique pas dans les cas suivants: 
1°  l’épandage de déjections animales, de matières fertilisantes azotées ou de 
matières résiduelles fertilisantes est effectué à des fins d’entretien domestique; 
2°  le pâturage est effectué sur un lieu d’élevage qui a une production annuelle de 
phosphore (P2O5) n’excédant pas 5 kg en tout temps, déterminé conformément à 
l’article 50.01 du Règlement sur les exploitations agricoles. D. 696-2014, a. 
64; D. 191-2025, a. 10. 
§ 4.  — Aire de protection éloignée 
 
17.9.31.    En plus de l’interdiction prévue à l’article 32, l’aménagement d’un site 
de forage destiné à exploiter un réservoir souterrain est interdit dans l’aire de 
protection éloignée d’un prélèvement d’eau souterraine de catégorie 1 ou 2. D. 696-
2014, a. 66; L.Q. 2022, c. 10, a. 115. 
§ 5.  — Avis et rapport transmis au ministre 

ADOPTÉE 
 
26-05-28 
FERMETURE DE L’ASSEMBLÉE 
Il est proposé par M. Hugo Massicotte, appuyé par Mme Marie-Claude Samuel et résolu 
à l’unanimité des conseillers de fermer l’assemblée à 19 h 12.  ADOPTÉE 
 
Le maire a renoncé à exercer son droit de veto à l’égard de l’ensemble des résolutions. 
 
 
 
_____________________    _____________________ 
Christian Gendron, maire    François Hénault, dir. général 
 
 


